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Toujours la question des sucres, toujours l'amendement 

uj. Beaumont (de la Somme). La discussion a fait ce-

«ndantun grand pas. Une lutte oratoire extrêmement re-

marquable, mais trop technique pour trouver ici sa place, 

seS
t engagée entre M. Buffet et M. Dumas, sur la question 

desavoir si, comme le proposait la Commission, la base 

delà tarification serait exclusivement la quantité de sucre 

pur contenu dans le sucre soumis au droit, ou si, au con-

traire, comme le voulait M. Beaumont, cette taxation au-

rait lieu en raison combinée de la richesse saccharine et 

du rendement. 

S'il nous était permis d'exprimer sur une question aussi 

controversée une opinion personnelle, nous dirions que, 

pour nous, le résultat de la discussion a été la conviction 

que l'évaluation du rendement présente des difficultés im-

menses, et qu'on peut la considérer comme à peu près im-

praticable. Nous aurions donc préféré le système de la 

Commission, qui, bien qu'il ne conduise pas à des résultats 

mathématiquement exacts, s'éloigne beaucoup moins de la 

vérité que le mode suivi jusqu'ici. Mais si, bien qu'ait pu 

dire l'honorable M. Dumas, quelque chose nous a paru dé-

montré dans cette discussion, c'est que, en favorisant les 

sucres au titre le plus élevé, l'Assemblée favoriserait, en 

réalité, la consommation du pauvre, attendu que ces su-

cres peuvent se consommer sans avoir été soumis au raffi-

nage, opération qui ne laisse pas que d'ajouter au prix de 
la denrée. 

Cependant l'opinion qui prend en partie le rendement 

pour base avait en sa faveur de nombreuses et imposantes 

autorités, et notamment le projet même du Gouvernement 

présenté par M. Dumas, et soutenu aujourd'hui par lui, le 

conseil supérieur de l'agriculture et du commerce et une 

minorité considérable dans la Commission. Le paragraphe 

l"deM. Beaumont (de la Somme) a été adopté en ces 

termes : « A partir du (date à fixer ultérieurement), les 

sucres de toute nature et de toute origine, et les sirops de 

toute provenance seront imposés en proportion de la quan-

tité de sucre pur qu'ils renferment et de leur rendement 
au raffinage. » 

L'honorable M. Beaumont avait proposé de comprendre 

également dans cet article les mélasses. M. Benoist d'Azy, 

qui a présenté un amendement tendant à ne frapper les 

mélasses que du demi-droit, a demandé que la question 

lut réservée. M. Lestiboudois ayant posé la question : 

" Qu'est-ce que la mélasse ? » l'Assemblée, qui apparem-

ment n'était pas en mesure de résoudre cette question 

u une manière bien nette, a réservé ce qui concerne 

rodasses. La discussion a été continuée à demain. 

Guilleraard. 

Art. 4. Lorsque le prévenu, convaincu 
présente loi ou à l'article 423 du Code 

de contravention h la 
pénal, aura, dans les 

les 

cinq années qui ont précédé le délit, été condamné pour infrac-
tion à la présente loi ou à l'article 423, la peine pourra être 
élevée jusqu'au double du maximum; l'amende prononcée par 
l'article 423 et par les articles 1 et 2 de la présente loi pourra 
être même portée jusqu'à 1 ,000 francs, si la moitié des. restitu-
tions et dommages-intérêts n'excède pas cette somme; le tout, 
sans préjudice de l'application, s'il y a lieu, des articles 57 et 
58 du Code pénal. 

Art. 5. Les objets dont la vente, usage ou possession constitue 
le délit seront confisqués, conformément à l'article 423 et aux 
articles 477 et 481 du Code pénal. 

^ S'ils sont propres à un usage alimentaire ou médical, le 
Tribunal pourra les mettre à la disposition de l'administra-
tration, pour être attribués aux établissemens de bienfaisance. 

S'ils sont impropres à cet usage ou nuisibles, les objets se-
ront détruits ou répandus, aux frais du condamné. Le Tribu-
nal pourra ordonner que la destruction ou effusion aura lieu 
devant l'établissement ou le domicile du condamné. 

Art. 6. Le Tribunal pourra ordonner l'affiche du jugement 
dans les lieux qu'il désignera, et son insertion intégrale ou par 
extrait dans tous les journaux qu'il désignera, le tout aux frais 
du condamné. 

Art. 7. L'article 463 du Code pénal sera applicable aux dé-
lits prévus par la présente loi. 

Art. 8. Les deu,s tiers du produit des amendes sont attribués 
aux communes dans lesquelles les délits auront été constatés. 

Art. 9. Sont abrogés les articles 475, n° 14, et 479, ir 5 lu 
Code pénal. 

Ï.0I SCR X/ES ra&DDES BAUS LES TENTES SE 

MARCHANDISES. 

Le Bulletin des Lois promulgue la loi récemment votée 

ur la répression des fraudes commises dans la vente des 

^aichandises. Yoici le texte de celte loi qui porte les da-

des lo, 19 et 27 mars, et qui sera demain exécutoire 
Ud«s le département de la Seine : 
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mission apparente et mensongère, une résistance à un point 
doctrinal qui, en cette matière plus qu'en aucune autre, com-
mande l'obéissance aux Tribunaux. Le dernier mot doit tou-
jours appartenir à la Cour de cassation, dans l'intérêt de l'u-
nité de jurisprudence et d'interprétation de la loi. C'est pour 
ramener les Tribunaux à cette unité qu'elle a été instituée, et 
c'est pour atteindre plus sûrement ce but que la loi de 1837 a 
voulu qu'après deux cassations successives, la Cour de renvoi 
se conformât au point de droit consacré deux fois par la Cour 
suprême, et par cela même définitivement fixé. 

En conséquence la troisième décision du Tribunal de Saint-
Amand a été déférée; comme les deux précédentes, à la Cour 
de cassation, chambre des requêtes, et annulée sur le réquisi-
toire de M. Dupin, procureur-général, dans ses motifs seule-
ment, parce que c'est dans cette partie seule du jugement que 
se trouvait l'excès de pouvoir, le dispositif ayant fait droit aux 
réquisitions du ministère public. 

Nous donnerons dans un prochain numéro le texte de l'ar-
rêt d'annulation, rendu au rapport de M. le conseiller Pataille. 
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I. Lo créancier hypothécaire d'un cohéritier qui a cédé ses 
droits successifs à l'un de ses cohéritiers, avant tout partage, 
est fondé, aux termes de l'art. 2205 du Code civil, à provoquer 
le partage de la succession, pour exercer ensuite ses droits sur 
les biens qui entreront dans le lot de son débiteur. Cette ces-
sion a pu être considérée, par les juges du fond, en vertu de leur j ÉXEC. riONS. 
pouvoir souverain d'appréciation des conventions, comme un I 
acte dépourvu des caractères d'un partage et d'une attribution 
de lot déterminé, et, par conséquent, il a pu être jugé qu'elle 
ne faisait point obstacle à l'action dont l'article 2205 permet 
l'exercice au créancier d'un cohéritier qui est resté dans l'in-
division. 

IL L'apportionneinent qui, par le même acte de cession, au-
rait déterminé le lot d'un des autres cohéritiers, ne serait pas 
opposab'e non plus à l'action du créancier en ce qui concerne 
ce cohéritier apportionné privativement ; car cette attribution 
limitép ït ce niAmi} cohéritier, dont las txuutôresgés ont oontiniuj 

de rester dans l 'indivision, ne saurait l'iso'er du sort des au-
tres, lui faire une position à part, et le faire profiter du béné-
fice de la fiction de l'art. 883 du Code civil. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 
plaidant, M

e
 Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Armand 

Beliard.) 

SOCIÉTÉ. — ACCAPAREMENT. — NULLITÉ. — AVEU JUDICIAIRE. — 

1NDIV1S1RILITÉ. 

I. La société formée pour l'achat d'une marchandise, dans 
un but d'accaparement, a pu être déclarée nulle comme illi-
cite, par un Tribunal civil, alors même qu'en s'appuyant sur 
l'article 419 du Code pénal, il n'aurait pas relevé toutes les 
circonstances qui constituent le délit d'accaparement prévu par 
cet article, qu'il n'a cité que demonstrandi causa, et non 
comme formant la loi de la matière. 

IL L'aveu judiciaire n'est pas divisé par cela seul que le juge 
en a admis une partie seulement et a rejeté l'autre, lorsqu'il a 
puisé, en dehors de cet aveu, la connaissance des laits qui l'ont 
déterminé à ne l'accueillir que partiellement 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz; plai-
dant, M" de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur Pelon-
quin.) 

ÉLECTIONS. — INSPECTEUR Dr S ÉCOLES PRIMAIRES. FONCTION-

NAIliE PUBLIC. 

Le délégué à l'inspection des écoles primaires est fonction-
naire public dans le sens de la loi électorale, et doit être porté 
sur la liste de la commune où il réside, bien que ses fonctions 
s'exercent dans les diverses communes du canton assigné à son 
inspection. Ne pouvant être porté à la fois sur la liste de cha-
cune de ces communes, il est naturel qu'il le soit sur celle de 
la commune où il a sa résidence habituelle. 

Admission au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland, du 
pourvoi du sieur Ranson. 

TRIBUNAL CIVIL JUGEANT C0MMERCI LEMENT. — MINISTÈRE 

PUBLIC. — EXCÈS DE POUVOIR. — ANNULATION. 

Deux délibérations du Tribunal civil de Saint-Amand avaient 
été successivement annulées, par deux arrêts de la ehambredes 
requêtes, en vertu de l'article 80 de la loi du 27 ventôse an 
V1U, et pour excès de pouvoir, en ce que le Tribunal avait re-
fusé d'admettre la présence du ministère public dans les causes 
commerciales qu'il étaitappelé à juger, eu l'absence d'une juri-
diction consulaire spéciale. Le motif erronné de sa décision 
consistait à soutenir qu'il n'y avait aucune distinction à faire 
entre les Tribunaux de commerce ordinaires, où il n'y a pas de 
ministère public, et les Tribunaux civils jugeant commerciale-
ment, dans la composition desquels le ministère public, au con-
traire, ligure comme partie intégrante. La Cour de cassation 
avait fait ressortir, dans ses deux arrêts d'annulation, la nécessité 
de cette distinction, et elle avait décidé, en conséquence, que 
les Tribunaux civils, lorsqu'ils étaient appelés à juger des 
causes commerciales, devaient y procéder avec le concours de 
tous les membres dont ils se composent, ce qui comprend né-
cessairement les membres du parquet, 

Le même Tribunal, malgré ces deux avertissemens, n 'en 
persistait pas moins dans son opinion, et il n'a pas manqué 
delà manifester ouvertement dans une troisième circonstance 
où il était saisi d'une nouvelle contestation commerciale. Le 
procureur de la république avait demandé que sa présence 
lut mentionnée sur la feuile d'audience ; le Tribunal déféra à 
celte demande, mais il consigna dans les motifs de son juge-
ment une critique assez vive de la doctrine de la Cour suprême 
a laquelle il semblait se rendre contre sa propre conviction, (t 
seulement pour terminer une lutte qu'il no croyait pas devoir 
prolonger par une résistance qui pourrait être préjudiciable 
aux intérêts de la justice. Ainsi, le Tribunal se soumettait aux 
arrêts de la Cour, dans le dispositif ce son pigement, en même 
temps qu'il annonçait dans ses motifs qu'il eu désapprouvait 
la doctriuej c'était déguiser en quelque sorte, comme l'a lad 

[ remarquer M. le rapporteur, une protestation sous une sou« 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 
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ÉLECTIONS. — INSCRIPTION AU ROLE DE LA TAXE PERSONNELLE. — 

DÉSIGNATION. — DÉCLARATION DVSCEXDVKT. 

!' >ur faire preuve du domicile triennal, il n'est paé absolu-
ment nécessaire de justifier de son inscription nominale au 
rôle de la taxe personnelle, il suffit d'y être désigné d'une ma-
nière certaine et incontestée. Spécialement, la veuve, person-
nellement inscrite depuis deux ans au rôle de la contribution 
personnelle, a pu se prévaloir, pour l'année précédente, de 
l'inscription audit rôle du nom de son mari décédé, alors que, 
depuis le décès de celui-ci, elle a succédé à ses droits, rempli 
ses obligations et payé la contribution en son nom. En consé-
quence, elle a pu délivrer à ses fils, demeurant avec elle, le 
certificat prescrit par l'article 3, § 2, de la loi du 31 mai 1850. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement rendu, le 12 février 1851, par le juge de paix 
du canton de Passais (Urne), au préjudice des frères Le-
royer. 

NOTA . Voyez arrêt conforme de la même chambre, du 29 
janvier 1851 (Traynier contreCbiniard, rejet). 

FONCTIONNAIRE PUBLIC, 

D'ASCENDANT. 

DECLARATION 

La disposition de l'article 3, § 2, de la loi du 31 mai 1850, 
qui exige que les ascendans soient domiciliés depuis trois ans 
pour avoir le droit de délivrera leurs descendans le certificat 
de domicile, est générale et absolue, et l'article 5 de cette loi 
n'a introduit, à cet égard, aucune exception en faveur des 
fonctionnaires publics. En conséquence, le fonctionnaire public 
inscrit sur la liste électorale d'une commune, par application 
du privilège résultant pour lui de l'article 5 de la loi du 31 
mai 1850, et sans avoir dans cette commune un domicile trien-
nal, lie peut délivrer a son fils, demeurant avec lui, un certifi-
cat de domicile, à l'effet de le faire inscrire sur la liste de la 
commune où il a lui-même son domicile électoral comme fonc-
tionnaire public (Article 5 et article 3, § 2 de la loi du 31 mai 
1850). 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au rap-
port de M. leconseiller Lavielle, et contrairement aux conclu-
sions de M. l'avocat-général Nouguier, du pourvoi dirigé con-
tre un jugement rendu, le 13 février 1851, par le juge de paix 
du canton nord de Tulle, au préjudice du sieur Lacombe. 

NOTA . La chambre des requêtes avait décidé de môme, par 
arrêt du 12 août 1850, au rapport de M. le conseiller Taillan-
dier (affaire Lachèvre), que le fonctionnaire public, inscrit sur 
la liste, en vertu de l'art. 5, ne peut délivrer à son domestique 
le certificat de domicile. 

PÉREMPTION. ABANDON D INSTANCE. 

Lorsqu'une partie a conclu simultanément à ce qu'une ins-
tance fût considérée comme périmée, ou comme abandonnée 
parsuite de l'introduction d'une nouvelle instance, l'arrêt qui, 
statuant tant sur la péremption que sur l'abandon, ne Joune 
de motifs que sur le premier de ces chefs, contient violation 
de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, an 
rapport de M. le conseiller Miller, et contrairement aux con-
clusions de M. l'avocat- général Nouguier, de deux arrêts ren-
dus, les 13 août 184Get 16 avril 1847, par la Cour d'appel de 
Riom. (Epoux Belmas et autres contre consorts Dupin ; plai-
dans, M" Moreau et Dufour.) 

ELECTION-. — JUGEMENT. PUBLICITÉ. 

Est nul le jugement rendu en matière électorale qui ne cons-
tate pas qu'il a été rendu publiquement, mais qui porte, au 
contraire, qu'il a été rendu dans le cabinet du juge. (Articles 
8 et 87 du Code de procédure civile ; article 7 de la loi du 15 
mars 1849 ; article 84 de la Constitution.) Jurisprudence cons-
tante. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement rendu, lel3février 1851, parlejuge de paix 
de Bar-le-Duc, au préjudice du sieur Justin Bonnet. 

ELECTIONS. EXCLUSION. — CONDAMNATION. 
QUALIFICATION. 

Les dispositions des lois électorales qui excluent du vote ceux 
qui ontencouru certaines condamnations ne peuvent être éten-
dues. Il n'est pas permis au juge, statuant en matière électo-
rale, de qualifier les faits qui ont donné lieu à une condamna-

tion autrement qu'ils ne l'ont été par le juge correcti nnel, 
et, spécialement, d'exclure des listes un individu condamné à 
l'emprisonnement pour violation de sépulture, sous prétexte 
que le fait se compliquait de circonstances qui lui donnaient 
le caractère d'un abus de confiance. (Article 8, n° 3, de la loi 
du 31 mai 1^50, et article 3, n° 4, de la loi du 15 mars 1849.) 

Cassation, au rapportde M. le conseiller Delapalme, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier 
d'un jugement rendu, le 14 février 1851, par le juge de paix 
du canton d'Evran (Mayenne), au préjudice du sieur Brunei 

COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence do M. Rigal. 

Audience du 7 mars. 

REVENDICATION 

APPLICATION 

D OBJETS MOBILIERS VOLONTAIREMENT 

FIES. — ABCS DE CONFIANCE. — NON 

2 un L'ARTICLE 2279 DU CODE CIVIL. — MEUBLES. — 

EFFETS AU PORTi .UR. POSSESSION 

CON-

DU Ç 

Ainsi jugé par arrêt confirmatif avec adoption de motifs 

d'un jugement dn Tribunal civil de la Seine du 31 janvier 

1850, dont le texte suit et fait suffisamment connaître les 

faits. (Plaidant pour les époux de Visieu, appelahg, M* Pe-

pin-Lohalleur; pour les liquidateurs Chedeatix, M
0
 Pàillei; 

M. Barbier, substitut du procureur-général, conclusions 

conformes.) 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par jugement du Tribunal correctionnel do 

la Seine en date dû 8 avril 1848, Decourdernanclie a été con-
damné à un an de prisoiicomuie s'étaut rendu coupable du délit 
d'abus de confianceà l'égard des époux de Vision, en employant à 
ses affaires personnelles des mandats hypothécaires au porteur 
tirés par lui sur les susnommés, aux termes d'un acte notarié 
du 1 er octobre 1844, portant ouverture d'un crédit de 110,000 
francs au profit des époux de Visieû, et accepté -par eux sui-
vant acte notarié des 1 er février 1845 et 9 décembre 1840; 

« Que par suite de ces abus de confiance quarante-six de ces 
mandats sont parvenus entre les mains de la maison Chédeaux, et 
que les sieur et dame de Visieu lui en demandent la restitu-
tion ; 

« Attendu en droit qu'aux termes de l'article 2279 du Code 
civil, en fait de meubles, possession vaut titre ; que si la reven-
dication est exceptionnellement autorisée par le deuxième pa-
ragraphe de cet article, cette exception ne peut s'appliquer au 
cas d'abus de confiance, qui suppose de la part du propriétaire 
le tort et l 'imprudence d'avoir suivi la foi de son mandataire 
ou dépositaire infidèle; 

« Que si cet article ne doit pas être invoqué à l'égard des 
meubles incorporels et créances dont la transmission n'a lieu 
que suivant certaines formalités, il doit recevoir une complète 
application a l'égard des effets transmissibles au porteur; 

« Que la maison Chédeaux, possesseur des mandats au por-
teur dont s'agit, par suite d'un abus de confiance, est donc 
fondée en droit à repousser la demande des époux de Visieu, 
en invoquant les dispositions de l'article 2279, qui protège la 
possession des tiers détenteurs do bonne foi ; que le meuble ou 
titre au porteur lui soit parvenu par suite de vente ou négo-
ciation, ou simplement à titre de gage ; 

« Attendu en fait que si, pour déterminer la nature ou l'ori-
gine de la possession desdits mandats par la maison Chédeaux, 
on apprécie les éléniens de la cause, il eu résulte que la li-
vraison de ces mandats par Decourdemanche à la maison Ché-
deaux, avec laquelle il se trouvait en relations d'alfaires, n'a 
été, de la part de ladite maison, entachée d'aucune fraude ii 

l'égard desépotix de Visieu ; 

« Qu'aucune circonstance ne tend à établir que si elle a été 
effectuée à une époque où Decourdemanche craignait de suc-
comber à la crise financière qui existait alors, elle ait été pro-

voquée ou acceptée par Chédeaux, en fraude des droits des 
époux de Visieu, pour se couvrira l'avance des conséquences 
d'une faillite imminente et prévue; mais que les documens du 
procès démontrent que cette opération a été sérieuse et légiti-
me de la part de Chédeaux, qui, en échange des mandats, li-
vrait des espèces ou des valeurs, et. que c'est la pleine propriété 
desdits mandats qui lui était transférée par la négociation que 
lui en opérait Decourdemanche ; que les documens émanés de 
l'Instruction correctionnel le ne laissent aucun doute sur la cause 
et la portée de la négociation ; 

« Qu'en efièt, dans une déclaration du 5 mars 1841, anté-
rieure à tout commencement de poursuites, Decourdemanche 
reconnaissait qu'entraîné dans la crainte de succomber à la 
crise financière qui venait d'éclater, il avait eu la faiblesse de 
s'approprier illicitement les mandats et d'en faire usage pour 
son intérêt propre, au lieu de les placer pour le compte des 
sieur et dame de Visieu; 

't Et que, dans lecoursde l'instruction, et lors de son in-
terrogatoire, il a'renouvelé l'aveu qu'il avait remis ces mandats 
aux tiers-porteurs, tant en échange d'espèces qu'en paiement 
de billets échus et exigibles; qu'en dehors de l'instruction cor-
rectionnelle et de ces aveux, il résulte des pièces produites que 
deux négociations de treize mandats sont notamment justi-
fiées avoir été effectuées le 14 août 1846, par Decourdemanche 
à la maison Chédeaux, et que Decourdemanche reconnaissait 
en avoir reçu la valeur en une somme portée à l'avoir de son 
compte chez la maison Chédeaux; que si les mandats hypothé-
caires négociés par Decourdemanche et revendiqués par les 
époux Visieu ne se trouvent pas nominativement mentionnés 
sur les livres delà maisou Chédeaux, cette circonstance résulte 
de ce que les mandats sont à très longue échéance, et la mai-
son Chédeaux ne pouvant se dessaisir de ses fonds pour un si 
long espace de temps, Decourdemanche souscrivait à son pro-
fit des billets à plus courte échéance, lesquels sont portés sur 
les livres de Chédeaux, et qui, renouvelés successivement, for-
maient la valeur circulante ue ces valeurs immobilières qui 
avaient été négociés; 

« Attendu que la maison Chédeaux, co-propriétaire do ces 
mandats, a réclamé le paiement des intérêts échus d'iceux 
ainsi qu'il appert d'un acte du 13 juillet 1847, enregistré lé 
14, et qu'elle en a disposé en les donnant à la société de Mont-

luçon, en garantie des sommes dont elle était débitrice envers 
elle; que, justifiant ainsi delà transmission sérieuse et réelle à 
son profit des mandats au porteur dont s'agit, la maison Ché-
deaux, nantie desdits mandats, est fondée en droit et en fait à 
les conserver pour en exercer tous les droits qui y sont atta-
chés; | 

« Par ces motifs, reçoit Greiï, Salmon et Gélinet, liquida-
teurs de la maison Chédeaux, intervenons dans l'instance; 

« Donne acte à Leguay ès-noms de cette intervention, et le 
met hors de cause; 

« Déclare les époux de Visieu ma! fondés dans leur demande 
à fin de disconlinuation de poursuites et de restitution des man-
dats dont s'agit. » 

Nous avons relevé cette solution, parce qu'elle nous a 

paru le mériter; mais, narrateurs fidèles, nous devons di-

re que les principes n'étaient pas contestés par l'avocat 
des appelans. 

JUSTICE CIUMÎXiEUJ-; 

COUR D'ASSISES Dli té EURE. 

Présidence do M. Godefroid. 

Audiences des 26, 27 et 28 mars.. 

AFFAIRE M1CHAULT. ASSASSINAT I)'u .\K FEMME ENCEINTE 

ET DE DEUX ENFANT 

La Cour d'assises de l'Eure présente pendant celte ses-
sion une suite de crimes épouvantables. 

mort, le 
VALANT TITRE. 

I. Les ëùpotitionê du § 2 de l'article 2279 du Codecivil rela-
tives a la revendication des objets mobiliers volés ne sont 
point applicables au cas d'abus de con/iançe. 

II. La possession des effets au porteur vaut titré, comme elle 

mùi
 m fait de meuble

?' (
Ànicle tm

> S 1". du Code 

Après deux jours de débats, elle a condamne a 

25 mars, le nommé Banceline, coupable de meurtre sur 

Qne enfant de douze ans. J.e lendemain, la même Cour 

d 'assises condamnait à quinze ans de travaux forcés une 

malheureuse l'emme coupable d'infanticide. Enfin, elle a 

commence le procès du nommé Michault, accusé d 'avoir 

assassiné sa femme enceinte et ses deux enl'aus en bas 
ûgc. 

Voici le compte-rendu de 13 première audience cotisa-
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crée au jugement de ce quadruple assassinat : 

L'accusé Michault est introduit. C'est un homme d'une 

taille au-dessus de l'ordinaire, fortement constitué. Sa fi-

gure est régulière et n'a aucun cachet particulier. Toute-

fois, des lèvres minces et serrées lui donnent une certaine 

expression d'énergie qui peut prêter à l'imagination des 

physionognomisles. 

11 est né à Paris, âgé de trente-quatre ans, et exerçait, 

avant son arrestation, la profession de charretier de labour, 

chez M. Lctourneur, cultivateur à Bernienville. Sa femme 

résidait à Tournedos, dans le domicile conjugal. 

Il est accusé : 

D'avoir, du 14 au 15 juillet 1850, en la commune de 

Tournedos, volontairement donné la mort à Eugénie Le-

clerc, sa femme, 

Avec ces circonstances ; 

1" Que cet homicide volontaire a été commis avec pré-

méditation ; 

2° Qu'il a accompagné le crime du meurtre commis sur 

la personne de Gustave Michault, son fils ; 

3° Qu'il a accompagné le crime de meurtre sur la per-

sonne de Léon Michault, également son fils. 

C'est M. le procureur de la République qui occupe le 

siège du ministère public. 

M" Billard est assis au banc de la défense. 

Après les préliminaires d'usage, M. le greffier Corbel 

donne lecture de l'acte d'accusation. Nous en reproduisons 

les pricipaux passages : 

Le lundi 13 juillet 1850, la femme Michault, dont le mari 

('■tait au service de M. Lelourneur, à Bernienville, devait aller 

couper du seigle pour le compte de M"
,c
 Fougère, demeurant a 

Tournedos, commune qu'elle habitait elle-même avec ses deux 

enfans. Etonnée de no pas la voir arriver, M"" Feugère, qui sa-

vait combien elle était exacte et laborieuse, alla s'informer des 

causes du retard ; la porte de la cour où est située la maison 

qu'occupait la femme Michault était fermée, et personne ne ré-

pondit k la voix de M»" Feugère ; cette dame regarda ahr, par 

le trou de la serrure, et aperçut une robe étendue dans la cour. 

Frappée d'un sinistre pressentiment, elle courut chez la femme 

Blin voisine et amie de la femme Michault ; on descendit dans 

la côur à l'aide d'une échelle, et. la femme Blin courut à une 

petite croisée donnant dans la chambre à coucher des époux 

Michault. Le contrevent et la croisée n'étaient pas fermés inté-

rieurement; elle put les ouvrir et jeta les yeux dans la cham-

bre. Mais aussitôt elle recula saisie d'horreur : la femme Mi-

chault était étendue sur son lit, la face livide, les cheveux 

épars et souillés de sang ; sa chemise, seul -rêtemont qui couvrît, 

son corps, portait de nombreuses taches de sang à la hauteur 

ile la poitrine et du col; près de la fenêtre, sur un petit lit, 

gisait Léon Michault, l'aîné des enfans, âgé de six ans à peine. 

La femme Blin ne vit pas le second enfant, il était tombé à la 

ruelle du lit de sa mère ; on ne l'aperçut que plus tard. Ses pe-

tits bras tendus vers le ciel semblaient encore demander grâce. 

La femme Blin entra dans la cuisine, qui n'était pas fermée, 

et elle trouva sur la table une clé avec laquelle elle ouvrit la 

porte de la cour- aux voisins'qui étaient accourus en entendant 

ces cris. 
Le docteur Baudry fut chargé de l'autopsie des cadavres. Il 

constata que les trois crimes avaient été commis par la stran-

gulation, et l'examen et la position du cadavre de la femme 

Michault, ainsi que le désordre qui régnait sur le lit, donnè-

rent la certitude que la lutte horrible dans laquelle cette 

femme avait reçu la mort s'était engagée et terminée sur le lit 

même. 
Quel avait été le bourreau de ces trois malheureuses vie 

times 

De mémo qu'avec Michault seul on peut expliquer certaines 

circonstances matérielles du crime, de même encore c'est avec 

lui, avec lui seul, qu'on peut essayer d'assigner un mobile àcet 

horrible assassinat. 

Michault était intéressé, et avare même; ce qui pour un au-

tre eût été un: cause de bonheur, la paternité, était pour lui 

un sujet de chagrin et do querelles. A tous il se plaignait d'a-

voir des enfans : <c Cela gène, disait-il, cela rend malheureux 

et empêche de faire ses aurores. « Aussi reprochait-il à sa 

femme ses grossesses. Dans un moment d'expansion dont elle 

ne fut pas maîtresse, elle en fit l'aveu à la dame Feugère : « Il 

y a déjà eu du bruit pour les deux premiers, lui disait-elle, et 

ce neserait pas la Saint-Michel si le troisième venait. » Elle en 

avait conçu une telle appréhension qu'elle annonçait à la fem-

me Blin l'intention de se donner la mort, si elle était de nou-

veau enceinte. Il y avait eu sans doute des menaces proférées 

par son mari, quelques scènes mystérieuses et terribles s'é-

taient passées sous letoît conjugal. Et ces menaces avaient 4<1 

encore être faites le jour du crime; car elle disait le dimanche 

à Thorel : « La journée a mal commencé, et elle finit mal. » 

Cette grossesse tant redoutée était arrivée. Depuis trois mois 
la femme Michault était enceinte; l'autopsie la révélé. Mi-

chault connaissait cette grossesse, car il a dit à la fille Dérote: 

« Je crois que ma femme est enceinte ; c'est bien malheureux 

pour des petites gens comme nous ! » Il nie cependant l'avoir 

jamais su. Pourquoi ces dénégations ? Quoi de plus naturel 

qu'il ait connu la grossesse de sa femme ? Cette persistance ma-

ladroite ne démontre-t-elle pas que la grossesse a été pour 

quelque chose dans la résolution du crime? 

Enfin, Michault était un mari jaloux; l'opinion publique 

est encore unanime sur ce point; la femme Michault, qui man-

quait presque du nécessaire, allait quelquefois chez le sieur 

Thorel, un de ses voisins, dont la femme lui accordait des se-

cours bienveillans pour élever sa jeune famille. 

Michault en avait conçu la plus vive jalousie. Au seul nom 

de Thorel, il entrait en fureur ; il ne pouvait même pas se con-

tenir devant cet homme. Le samedi, veille du crime, quand il 

alla chez lui chercher les clés de sa maison, il reçut froide-

ment les caresses de sa femme, refusa le souper que lui pro-

posait Thorel, et laissa percer un vif mécontentement. 

Ainsi, s'il est possible d'assigner un mobile à cet épouvan-

table forfait, on le trouve chez Michault dans le désir d'amas-

ser, désir tel, qu'il ferait regretter à un père la naissance de 

ses enfans; c'est cette funeste passion qui, fermentant dans son 

esprit au milieu des plus mauvais penchans, l'a poussé à pré-

méditer et à accomplir un de ces crimes qui inspirent l'hor-

reur et qui jettent l'épouvante. 

Michault a si bien compris ce qu'il y a d'accablant dans les 

charges révélées par l'instruction, que lui, qui s'était montré 

plein d'assurance, se prit, au milieu d'un interrogatoire, à 

verser des larmes. Un tremblement convulaif agita tous ses 

membres ; if s'écria : « Avec toutes ces charges, je suis perdît» 

Oh! mou Dieu, mon Dieu, je vous en prie, Monsieur, ayez pi-
tié de moi ! » 

N'était-ce pas là le cri d'une conscience troublée par l'évi-

dence ? N'était-ce pas l'aveu involontaire de son crime ? 

D. Devenant à Bernienyillo en partant de l'assemblée, à l'heure 

où vous prétendez être revenu, vous ne pouviez rentrer sans 

rencontrer quelqu'un sur le chemin. Plusieurs personnes y 

étaient ù l'heure où vous soutenez l'avoir parcouru, personne 

ne vous a vu. — R. C'est que j'étais revenu seul. 

Là se borne quant à présent l'interrogatoire de l'accusé. 

E'audjence est renvoyée à demain. 

. Audience du 27 mars. 

Cette audience est consacrée tout entière à l'audition des 

témoins. Ces témoignages portent sur plusieurs ordres de 

faits. 

Il en résulte que Michault était sévère et très dure dans 

son ménage. Sa femme et ses enfans le craignaient. Ce-

pendant il ne paraît pas qu'il les maltraitât. Il paraît cons-

tant qu'il craignait de voir augmenter le nombre de ses 

enfans. Il était d'une force herculéenne, ce qui, suivant 

l'accusation, établit une charge contre lui ; car il est évi-

dent que les crimes dont il est accusé et surtout le meur-

tre de la femme Michault n'ont pu être commis que par 

un homme d'une force extrême. 

Dans le cours des débats, l'accusé exprime la pensée 

que l'auteur des crimes qu'on lui impute pourrait être le 

nommé Banceline, dont le nom est prononcé en tête du 

compte-rendu, et qui a été condamné à mort par la Cour 

d'assises de l'Eure la veille même du jour où s'ouvraient 

les débats de la présente affaire. 

Parmi les dépositions, une des plus importantes est celle 

de M. Baudry, docteur-médecin à Evreux, qui a procédé 

à l'autopsie des cadavres. Il rend compte de la mission 

qu'il a été chargé de remplir. Do tous les faits et de toutes 

les constatations qu'il a consignées dans son rapport et 

qu'il reproduit à l'audience, il conclut: 1° que les vieti 

mes avaient été surprises pendant leur sommeil ; qu'elles 

étaient mortes par strangulation ; 3° que la strangulation 

avait eu lieu par la pression d'une main ; 4° que, pour pro 

duire ce genre de mort, il avait fallu à celte main une force 

prodigieuse; 5° que le meurtrier a appuyé son pied sur le 

bras de la femme Michault. 

pas que nou,g 
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Pendant la lecture de l'acte d'accusation Michault a le 

visage couvert de sueur, et il est obligé de l'essuyer à de 

nombreuses reprises; 

M. le président interroge l'accusé. Après quelques ques-

tions sur les faits antécédens, sur la manière dont Michault 

vivait avec sa femme, M. le président. arrive aux faits qui 

se rattachent directement à l'assassinat. 

? Etait-ce un étranger, un ennemi? La femme Michault 

n'avait que des amis. Douce et bienveillante pour tous, elle 

était généralement aimée dans le pays. Elle avait une conduite 

irréprochable, et jamais sa fidélité d'épouse n'avait été mise 

en doute, bien qu'elle fût malheureuse dans son ménage. Ex-

cellente mère, elle consacrait à sa jeune famille tousses instans 

de loisirs. 

L'assassinat était-il destiné à assurer l'impunité d'un vol"? 

On eût pu lo croire au premier abord. Un des tiroirs de la ta-

ble, mis à terre, était bouleversé ; une robe d'indienne était 

étendue dans la cour, comme si elle eût échappé au coupable 

dans sa fuite précipitée. Mais les objets n'étaient que déplacés, 
pas un n'avait disparu. Une somme de 15 à lt> t'r., la seule 

que la femme Michault possédât, d'après la déclaration même 

de son mari, a été retrouvée sur une tablette d'armoire, où 

elle eût nécessairement frappé les yeux d'un voleur. Les pa-

rens de la victime ont d'ailleurs constaté qu'aucun de ses ef-

fets, aucun bijou n'avaient été soustraits. Possédé de l'amour 

île la propriété, Michault avait voulu faire quelques acquisitions 

immobilières, qui avaient augmenté leur détresse; la femme 

Michault et ses enfans marchaient presque nu- pieds. Cette posi-

tion était connue dans le pays; on savait qu'ils n'avaient pas 

d'argent. , 
L'assassin n'était donc pas un voleur ; mais, pour égarer les 

investigations de la justice, il avait cherché à dissimuler le vé-

ritable mobile de son crime. Qui donc avait tué cette mère et 

ses enfans ? 
Un nom, que l'on n'osait prononcer, vint frapper tous les 

esprits : on pensa à ce mari violent et jaloux, tourmenté par la 

passion d'amasser. 

Etait-ce donc le mari, le père des innocentes victimes, qui 
leur avait arraché la vie? L'opinion publique avait désigné le 

coupable ; les charges les plus accablantes s'élevèrent contre Mi-

chault. 
Comment le meurtrier s'était -il introduit? un examen mi-

nutieux des murs qui entourent la cour fournit la preuve qu'il 

n'y avait pas eu escalade. On s'était donc introduit par la por-

te même de la cour ; et, cependant, cette porte a été trouvée 

fermée. Or, deux clés pouvaient l'ouvrir : l'une, que gardait 

la femme Michault, a été retrouvée par !a femme Blin sur la 

table de la cuisine; l'autre restait entre les mains de Michault, 

qui s'en servait quand il arrivait tard : elle a été saisie sur lui 

le jour même du crime. 

Une fois entré dans la cour, comment le meurtri|r a-t-il pé-

nétré dans la maison? L'étroite fenêtre qui donne dans la cham-

bre offrait un carreau brisé ; le verrou était tiré. Mais tout dé-

montre que cette effraction n'a été pratiquée qu'après le cri-

me, encore en vue détromper k justice, et que l'assassin est 

entré par la porte de la cuisine. 

La femme Michault avait cependant l'habitude de fermer 

soigneusement cette porte tous les soirs, en mettant derrière 

la clenche son couteau en guise de clavette. Michault en con-

vient. 
Comment donca-t-e!le ouvert sa porte au milieu de la nuit ! 

C'est que celui à qui elle l'a ouverte n'était pas un étranger. A 

quel autre que son mari eût-elle livré, au milieu de la nuit, 

l'entrée de son domicile? Toutes les fois que Michault arrivait 

tard il éveillait sa femme, qui lui ouvrait la porte de la cui-

sine' c'est pour détourner les soupçons que ces circonstances 

devaient faire naître contre lui qu'il a voulu faire croire à un 

vol, à l'escalade de la croisée. Commis par tout autre que Mi-

chault, ce crime ne se conçoit pas. Si c'est un étranger qui at-

taque sa femme, cette mère qui défend la vie de ses deux en 

fans, va déployer un courage désespéré. Ses forces seront dou-

blées, et ses cris déchirans éveilleront ses voisins ! Mais non, 

les victimes n'ont pas crié; les plus proches voisins, Langlois, 

Blin, dont la maison est située à quelques mètres seulement 

de celle de Michault, n'ont rien entendu. Si c'est le mari, au 

contraire ; si c'est le père qui a été le bourreau de sa famille, 

tout s'explique. La femme Michault le reçoit sans défiance, 

et quand, de ses mains criminelles, il la saisit, quand il 

lui presse la gorge, le regard farouche de cet homme la gla-

ce, paralyse ses forces; le crime s'acomplit dans un silence 

horrible ! 
La inèreet les enfans ont ete surpris et tues sut le lit ; car 

dans la chambre, il n'y a pas de désordre, pas une trace de 

11 fallait que l'assassin eût une force prodigieuse, a dit le 

docteur Baudry dans son rapport. Michault est doué d'une vi-

gueur extraordinaire; il est fort comme un hercule, a dit un 

' Tout' donc le désignait à la justice comme l'auteur de ce tri-

ple assassinat. L'instruction a démontré, en effet, que c-etait 

là l'horrible vérité. 

Ici l'acte d'accusation analyse les charges nombreuses 

qui s'élèvent contre Michault. Ueelierchant ensuite le mo-

bile du crime, il poursuit ainsi : 

M. le président : Vous savez l'impression produite à la nou-

velle du crime commis chez vous et dont lo public vous a si-

gnalé comme l'auteur. La grande porte de votre maison fer-

mée, pas d'escalade ; dans un angle propice à l'escalade, pas 

de trou de passage : toutes sortes de circonstances vous ont dé-

noncé à l'opinion générale. Vous aviez la clé de la porte fer-

mée ; votre femme étranglée dans sou lit, vos enfans aussi. Pas 

de vestige de lutte; une simulation de vol , rien de dérangé 

d'ailleurs ni de dérobé. Tout cela fait faire des réflexions qui 

vous atteignent et qui ont exclu l'idée qu'un voleur fût 

entré chez vous et eût commis les attentats qui ont effrayé tout 

le monde. — R. Je sais que l'opinion m'a signalé d'abord; 

mais depuis elle a changé. 

D. Vous vous trompez, je crois. Ces rapports que je rap-

pelle, tout le monde les saisissait, et c'était le bon sens qui ins-

pirait de les faire. Il n'y avait pas à voler chez vous, on le sa-
vait. En outre, l'instruction relève que votre caractère est très 

dur, on rapporte de vous des propos qui sont presque cruels; 

vous rappelez-vous celui que votre belle-sœur vous prêtait dès 

le moment de votre mariage : « Ah ! si ma femme me quittait, 

je la tuerais! » — R. On dit cela, je n'ai pu y donner lieu. 

D. Vous êtes accusé d'un grand crime. Vous rappelez-vous 

ce que vous disiez d'un homme qui par jalousie avait frappé 

sa femme de coups de couteau pour la faire périr? — R. C'est 

ma belle-sœur qui a fait aussi cette déclaration. Le juge d'ins-

truction m'a dit que j'avais déclaré que j'en ferais périr cin-

quante, sans qu'on s'en aperçût; mais cela n'est pas vrai. 

D. Vous n'aimiez ni vos enfans, ni votre femme. Votre fem-

me était malheureuse de ses grossesses*. Elle s'en plaignait à 

ses voisins. Elle les redoutait à cause de vous ? 

L'accusé ne répond pas. 

M. le président : Nous arrivons au lendemain du çrime. 

Vous étiez bien troublé. Vous regardiez du côté de Tournedos. 

La fâcheuse nouvelle'allait arriver. Vous ne mangez pas. Quand 

arrive celui qui apprend l'événement, votre attitude est singu-

lière. Vous êtes là. Vous ne dites mot. Vous, ne labouriez 

même plus droit. — R. 11 y avait beaucoup de mouches. On 

hersait dès le soir ce qu'on labourait le matin, et on mettait 

moins de soin dans son travail. 

D. Et ceux qui ont remarqué votre trouble, votre inquiétu-

de? — R. Personne ne pouvait savoir si je regardais du côté 

de Tournedos. J'étais placé de manière à pouvoir regarder du 
côté opposé. 

D. On vous demandait l'heure, et vous ne pouviez pas même 

le dire. Vous disiez onze pour dix. — R. On s'est trompé. 

D. Nous verrons. On vous dit : « Votre femme est morte; 

vos enfans aussi. Ils sont assassinés! » Vous ne dites rien. Vous 

ne manifestez pas la moindre émotion. Vous n'articulez pas 

un mot. Vous baissez les yeux. —■ R. J'ai demandé à Langlois 

ce qu'ils avaient eu. Il m'a répondu qu'il ne le savait pas. 

D. Dans toutes les phases de l'affaire on a fait des observa-

tions également accablantes pour vous. Vous n'avez montré de 

sensibilité que pour vos lapins et vos poules. — R. Je n'ai pas 

été sensible pour ces animaux. Je ne m'en suis occupé que 
pour les donner. 

D. Nous entendrons le débat sur ce point. Le sang de 

votre femme et de vos enfans a taché votre blouse ? — R. Non, 
Monsieur. 

D. D'où vient donc ce sang qui était sur votre blouse ? — R-

Je ne sais si c'est celui de mes chevaux. Plus tard, toutefois, je 

me suis rappelé que j'avais saigné du nez le matin du 43. 

D. Vous n'aviez pas le matin la blouse que vous aviez le 

soir ? — R. Pardon, Monsieur, j'avais le soir et le matin la 
même blouse. 

D. Vous dites encore, à l'heure qu'il est, que vous aviez sur 

vous à quatre heures du matin la blouse avec laquelle vous 

êtes allé le soir à l'assemblée ! Prenez garde, vous avez déjà 

fait bien des mensonges sur ce sang. — K. Je persiste à dire 

que j'avais la -même blouse le soir et le matin. 

D. Vous serez démenti par les témoins. — R. Ils pourront 

me démentir ; mais je soutiens que j'avais le matin la même 

blouse que j'avais le soir. Voici pourquoi je l'avais. (Ici l'ac-

cusé se livre à une interminable dissertation pour expliquer 

comment sa blouse du matin a été sa blouse du soir, et com-

ment ce n'était pas sa blouse sale qu'il portait dès le matin.) 

D. Il résulte de l'instruction qu'ici vous no dites pas la vé-

rité. En arrivant le matinde Tournedos, vous aviez votre blouse 

sale. Dans la journée, vous aviez mis votre blouse propre, qui 

était sans taches. Deux jours après il y avait des lâches, des 

taches de sang en grande quantité. On les a analysées. — R, 
C'est une erreur de prétendre tout cela. 

D. Puis, voici ce qui s'est passé. On vous a demandé des ex-

plications sur ces taches. Vous avez alors parlé do vos chevaux. 

On a observé que vous n'alliez jamais à vos chevaux avec une 

blouse propre. Longtemps après, vous rappelez un saignement 

de nez ; mais on remarque qu'un saignement de nez n'avait 

pu faire ces taches. Enfin, on a constaté que vous n'aviez pas 

votre blouse propre quand vous avez eu ce saignement de nez. 

— R. Je n'ai pas dit que les taches provinssent de mon sai-
gnement do nez. 

D. Reconnaissez-vous avoir lavé les taches de sang? — R. 

Non, je n'ai fait aucun lavage, quelle que soit la source de ces 

M. le président: Les victimes vous ont paru avoir été tuées 

sur leur lit et surprises dans le sommeil? — R. Une considé-

ration surtout l'indique. Si elles n'eussent pas été endormies, 

il y eût eu des traces de lutte ailleurs que sur le lit. Si elles ne 

dormaient pas, quand elles ont été saisies, elles ont été saisies 

sans s'y attendre, sans le prévoir. 11 y a en lutte, lutte vive, ré-

sistance énergique ; mais sur le lit. 

D. Vous n'avez remarqué aucune contusion aux parties 

sexuelles? — R. Aucune. 

D. Pensez-vous que l'assassin a pressé des deux mains ?—R. 

Non. Il a employé l'autre à maintenir ses victimes, pendant 

que l'une exerçait la pression sur le cou. 

D. Vous n'avez pas remarqué des traces d'ongles ? — R. 
Non. 

D. Vous persistez surtout dans cette conclusion que le genre 

de mort subi par les victimes suppose chez le meurtrier une 

force très considérable? — R. Oui, Monsieur le président ; 

cette conclusion est évidemment motivée. 

D. Vous avez visité Michault et s?s vètemens. N'avez-vous 

pas remarqué sur lui des contusions? — R. Oui. D'abord, les 

vètemens de Michault, trouvés dans la carnassière, présentaient 

des taches de sang. Je les ai transmises à un expert pour 

qu'elles fussent examinées. Sur le corps de Michault, à la pau-

me de la main, il y avait une petite coupure, qui remontait à 

quatre à cinq jours. Sous le sein gauche 

D. Cette petite coupure, vous ne l'avez pas fait remonter si 

loin dans votre rapport? — R. Cela se peut. Monsieur le prési-
dent. 

D. Vous l'avez fait remonter à quarante-huit heures seule-

ment. — R. C'est possible; c'étaient deux autres contusions. 

Il y Sn avait une quatrième qui avait pour siège le milieu 

du bras droit, etqui était évidemment contemporaine de l'at-

tentat. Michaut n'a pas pu en donner l'explication. 

D. Vous ne pouvez pas indiquer de quelle main on s'est ser-

vi pour étrangler les victimes? — R. Je suis convaincu que 

c'est de la main droite. Cela résulte de la position des vic-
times. Les contusions observées le démoutreul également. 

Michault, sur l'interpellation de M. le président : Je n'ai 

rien à dire, je n'ai rien fait qui puisse me faire passer pour 

fort. Ce qu'a dit le témoin Blin est vrai, mais ce qu'il m'at-
tribue tout le monde peut le faire. 

D. Croyez-vous cpie votre femme eût attendu le meurtrier 

dans son lit, si le meurtrier h'ût pas été vous ? 

Michault garde le silence, après un moment il dit : « Com 

ment aurais-je pu commettre un tel crime sans en avoir de 
traces sur moi ? 

M. le président : Nous avons déjà vu que vous en aviez des 
traces sur vous. 

avez dissimulé votre blouse aussitôt que vous a • 

chez votre maître; ensuite vous l'avez mise dans^ ̂  %tf 

sière avec vos autres effets des dimanches, lorsque f
1
"
6
 caiv* 

venu. Vous avez menti sur cette dernière cireon t 8'oi-

Langlois vous a donné le démenti le plus formel
 llce 

Michault : Je l'ai mise dans ma carnassière •! 

M. le président : Vous, homme si propre, vou- l"'Ze
 ^tn*. 

hiffon dans votre carnassière ! ^aettj^ 

Michiiuli : Je veux qu'elle soit comparée avec 1 

M. le président : Vous éludez toujours toutes T autr
e$. 

qui vous embarrassent. Maintenant ce n'est p
as a

°
S
 l^tio». 

que vous l'avez mise dans votre carnassière. Vo
Us

°îZe
 'leuJS 

dez; mais attendons Langlois. "
8
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M'Billard : Où a-t-il mis sa blouse à sécher ? 

M. le président : Demaudez-le lui; demande, 1 

tourneur. e à J|, » 

M. Lelourneur : Il pouvait la mettre 1 

nierau foin. Personne ne reste dans 1' 

qu'il fait. Le jeune Lcpage était ce jour-là sorti "<j
 re

£
ar

<iei-
 c

, 

de très bonne heure. Il était aux bergeries. ^ ma' 

M. le président : N'oublion; 
juillet. 

Michault : Je voudrais que des hommes de 1 

examinassent ma blouse, pourvoir si elle était nr """î»» 
n'a été portée que deux Ibis. r^Pre,

 s
\~ 

M. le président : Cette blouse, depuis huit mn' 

Tournedos à Evreux, d'Evreux à Rouen, et de K '
S

'
 r<

?
u

'
e

 oV 

a été dans une carnassière, après avoir figuré pan^
11

 Elle 

cusalion la suit. Monsieur Girardin, y a-t-il enco i °'
1
 'V 

de sang à la blouse, à l'heure qu'il est?
 re

des 

M. Girardin : Oui, Monsieur le président J' i 
ne pas tout enlever. '

 ai eu
 soin j

e 
M' Billard : Quelle était la dimension do* iad. I 

aux poignets?
 es

 1"' «tai
en

, 

M. Girardin : Il yen avait trois de la grande 

tille; une quatrième était plus grande que le«nJt UIle ta. 
M' Billard : Voudricz-vous taire la m.W

 autres
-

Baudry?
 UD(Î

 question à y 

M. Baudrg : J'ai trouvé que les taches avaient h r 

que leur a trouvée M. Girardin. Du reste, je saisi- Y
 ens

'°n 

déclarer que la blouse a été portée grand nombre de f ^
asion(1

e 

aux poignets de la crasse qui indique cela. J'ai™ i
 Ilv

a 

M. le président : Monsieur Baudry, vous n'èt 

pellé sur ce point. Attendez pour parler qu'on
 P

'
1S
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pelle.
 H vous

 inter-

M< Billard : M. Girardin est-il certain que h» . . 
les taches de sang?

 1 es lac
"es sont 

M. le président : Monsieur Girardin, en êtcsvr,,, 

M. Girardin: Mathématiquement, non. 

manquement certain que des taches des poignets ' 

jaunes, j'ai les plus convaincans motifs de croire auVIwf ^ 
aussi des taches de sang. J'ai taché à dessein des i/'-*^ 

du sang. Je les ai lavés. Les taches lavées m'ont m '^i M
W 

mêmes phénomènes que celles de la blouse de Miehault 

M. le président : Reconnaître les taches de sarur e*i „'„ 

blême résolu.
 M

»Sesiunpro-

M. Girardin : Sans doute. Dans*mon esprit, ie reste 

tain que les taches jaunes sont du sang, jusqu'à ce qu'
on

 Wr
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dise quel autre liquide a pu se trouver sur la blouse! 

M. le président': Eh bien, Michault, vous voyez! 

Michault : Je voudrais que ma blouse fût examiaée noi 

qu'on dise si elle n'a pas été portée bien des fois. 

_ M. le président: Mais n'éludez donc pas toujours lesques 

tions. Nous parlons des taches de sang. Nous reviendrons à la 
propreté de la blouse. 

M' Billard : M. Baudry veut-il dire s'il n'a pas échité sa 

religion de nouveau sur les taches de là blouse? 

M. Baudry: La blouse était très sale ; très sale par l'usure 
je le prouve par l'intérieur des poignets. 

«M. le président: L'intérieur des poignets n'a pas été TU par 
les témoins ? 

M. Baudry : Les trous jaunes, je les ai regardés comme des 
trous de saleté. 

Audience du 28 mars. 

A dix heures précises, Michault est introduit. La Cour 

n'est pas encore sur ses sièges. 

On s'entretient dans l'auditoire de l'expertise à laquelle 

la blouse de Micliault a été soumise. On sait que M. de Gi-

rardin, professeur de chimie à Rouen, a été chargé de cette 

expertise, et que les conclusions de son rapport établissent 

que cette blouse portait des taches de sang qui ont subi 

un lavage. On dit que la défense a soumis la question à M. 

Orfila et à des savans de l'Académie de Paris, et l'on ajoute 

que l'opinion de ces messieurs ne serait pas conforme à 

celle que le savant professeur de Rouen a formulée. 

_ La Cour entre à dix heures un quart. On reprend l'audi-

tion des témoins. 

Ces témoignages portent principalement sur la question 

du changement de blouse qui, d'après ce qu'on a lu dans 

l'acte d'accusation, a beaucoup d'importance. Les témoi-

gnages viennent complètement à l'appui de l'accusation. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 29 mars. 

A cette audience s'est engagée la question do médecine 

légale, à laquelle ont donné lieu les taches remarquées sur 

la blouse de Michault. 

M. Girardin, professeur de chimie à Rouen, qui a exam'né 

la blouse, le pantalon et le gilet de Michault, et a soumis les 

taches de ces vètemens à l'analyse chimique, fait le rapport 

i de l'opération dont il s'est acquitté. Il conclut des expériences 
auxquelles il s'est livré : 

I
e
 Que la blouse de Michault portait des taches ; 

2° Que ces taches étaient des taches de sang; 

3° Que les taches jaunes du corps de la blouse, comme 

taches rouges des poignets, étaient également de 
sang ; 

4* Que le sang qui avait taché la blouse l'avait très abon-
damment tachée ; 

S
0
 Qu'elle avait été soumise à un lavage; 

G» Que les autres vètemens examinés ne portaient pas de tra-
ces de sang. 1 

M. le président: Vous le voyez, Michault, la science a con-
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Michault: De nuit, je n'aurais pas vu les taches 

M. le président : Nous étions dans le mois de juillet Vous 

étiez au crépuscule à la hauteur des mares qui étaient sur vo-
tre chemin. 

Michault : Dans quelle position me serais-ie mis en ren-

trant a trois heures du matin dans l'écurie, pour réveil cr e 
^ garçon qui y couchait avec moi !

 F
 réveiller le 

^v&t&* la Rôpublique: Us duux m m 
M. le président : Vous êtes rentré à la môme heure bien sou-

vent, sans réveiller le garçon dont vous parlez 

maitre
 !

 ^ "'
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'
aiH pas pU

 '
aire do lava

Se n 

M. le président : Je n'en sais rien; mais je sais que vous 

M. le président : Avez-vo'us vu la blouse le dimanche? 
M. Baudry : Non. 

M. le président : Mais les témoins l'ont vue le dimanche-

ils ont comparé la blouse du dimanche à celle du lundi et àù 

mardi. Ils ont vu la blouse propre le dimanche; ils l'ont vue 
sale le lundi et le mardi. 

M n ° Àppolline Regnout, interpelée sur la demande de Mi-

chault : Je n'ai pas remarqué la blouse de Michault. 3e n'ai |ia. 

remarqué qu'elle fût sale. Il m'a semblé quo Michautt était 
propre quand il é'ait à l'assemblée. 

M. Biudry, interpellé par M
c
 Billard : Je répète que les tâ-

ches jaunes que j'aperçois encore sur la blouse sont des taches 
de saleté. 

M. le président : N'y a-t-il pas un peu de légèreté avenir 

mettre vos seules impressions en face des appréciations scien-

tifiques de M. Girardin? Car, Monsieur Baudry, vous ne con-

testez pas la valeur scientifique, comme chimiste, de M. Gi-
rardin ? 

M. Baudry : Nul plus que moi no rend hommage à la per-

sonne et à la valeur scientifique de M. Girardin ; mais il y a 

des choses qui sont du domaine du vulgaire : ce sontcelles 

dont je m'occupe. Tout le monde peut apprécier que les taches 

jaunes ne sont que des taches de saleté, qui n'ont pas été la-

vées ; car je déclare que le lavage 

M. le président : Monsieur Baudry, vous savez que le lavage 

est un fait reconnu par l'instruction. 

M. Baudry : Je ne reconnais que ce qui est conforme! la 
vérité. 

M. le procureur de la République : Permettez-donc, mon-

sieur Baudry, les autres témoins sont aussi respectables et 

aussi dignes de foi que vous. 

M. Baudry : Les poignets étaient secs quand je les aie»' 
minés. 

M
e
 Billard produit deux lettres, l'une de M. Orfila, qu'" 

reçue ce matin, l'autre de M. Boutigny, d'Évreux. 

, Voici le texte de ces deux lettres : 

« Paris, ce 28 mars 1851. 

« Monsieur, ^ 
« Par votre' lettre en date du 26 de ce mois, vous defliao»» 

■ 'a «ta** 

les 

taches de 

nul dm* 1 

mon avis sur le rapport de M. Girardin, que j ai 

ment. Je m'empresse de vous répondre que les quatre 

taches de la manche sont formées par du saivg;
 1 

cet égard. M. Girardin a reconnu à ces taches tous les w 

tères que j'avais indiqués en 1826, dans un mémoire 

fesso, publié sur la matière. • , j
eB

i 

« En ce qui concerne les autres taches, celles qui
 a

" 

été lavées, je dirai qu'elles se sont comportées avec divers . 

tifs comme le font des taches de sang qui ont été la«j*^ 

tefois, les caractères qu'on leur a reconnus étant . 

moins saillans que ceux des quatre petites taches, ne,
s
 ^ 

de nature à amener la même conviction. Interroge y . 
Cour- d'assises, dans une espèce de ce genre, je n'ai

ir81
^

t

taC
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affirmer, et je me serais borné à dire : « Quoiq
110 0

 san2
l«-

se comportent avec les réactifs comme des taches
 ue

 ~ -

vées, comme il n'est pas prouvé que d'autres
 ma

"|
r
^

n
 distf

1 

sang ne fournissent des réactions analogues, tout ^^jî 

qu'il m'est impossible de donner une solution aui'
1

.^p»' 

pense, néanmoins, qu'il se peut qu'elles aient été "° 

du sans. » 

Agréez, etc. Signe 
. OBFII> 

Monsieur, 

« J'étais absent lorsque le 

LaVillette, jeudi, 27 mars 

pli que vous m'avez fait 

1851. 

«a 
uu r ■ 

de m'adresser est parvenu chez moi, et je n ai \«t 

connaissance des pièces qu'il contenait quà mon 

au soir. 

« J'ai lu avec beaucoup d'attention 
Girardin. L'un, dont les conclusions sont négatives, 

èsaurait en être ainsi de l'autre, e
 à

 s 
Puissent-elles coiitrib

ue 

les deux rappj»j£ 

m'occuper. Il nos 

flexions qu'il m'a sug 

ver votre client, s J il est innocent 

gérées. 

Les quatre petites taches rougcàtres qui ont ^ 

' met de la manche de la blouse de Mic« •> ^ 

lg
. Cependant, * JM 

rapport de l'expert pourrait être controversée gjf^roi^. 

poi 
Ccpend raissent bien être des taches de sang 

du rapport de l'expert pourrait être 

égards. Ainsi, dans le premier alinéa du § 4 

que « le liquide offrait une teinte jaune-rouÉ 

et dans l'alinéa suivant, ce même liquide 
comment l'expert s'exprime : « Un tube d 

■tut, 

ffif 

une dissolution concentrée de chlore porte |iqiieo
r 

verre p 

dans 

ou 
qu 

colorée en rouge... » De deux choses l'une . 

jaunc-rougeàlre, ou bien elle était rouge, ce . 

tout la même chose; mais, à coup sûr, elle n°l 

deux couleurs à la l'ois. 

oc#, tiiir 

lo»?t
v 

'À. i 
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es taches qui ont été remarquées sur la 
„ Quant aux au» ^

 p&3 fe ]noins dr
, foonde établi 

blouse en qu^7' '
sàdu S

ang dont on aurait fait disparaître 

fl ,'elles
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os lavages. L 'eau de lavage de ces taches (1 eau 
les traces par °»

 g0 c
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ésj, dit M. de Girardin, contient en 

distillée. à P W
 u

 llfate

s, des phosphates et des chlorures. Je ne 
dissolution H

1
-?; ,

a
 „

e
 résulte pas nécessairement de 1 analyse 

i
e

meP
as

v" irdin Mais j'admets la présence de ces sels dans 
de M. de

 (,
",,,,

11R
 parfaitement établie, et je me demande la 

■ tache* 
comme par 

l'on en peut 

Ils-

«é. 

ce 
Ma 

C
0I1SC' 

i inence que 
isei) ,

e
 celle-ci. £ 

d 

on f ° l 

que 

déduire, 

que les 
et je n'en trouve pas 
taches dont il s'agit 

d'autre q
l

^,
einent

 d'origine animale. Je dis probablement, car 

s
ottt P

roua
 w'cldoruresrdes phosphates et des sulfates ailleurs 

'iquides des animaux, 

annonce que « les mêmes lambeaux 

de l'eau ont été mis à 
iquide décanté, mis à 

a laissé un résidu léger, coloréen jaune et d'un as-

Port -

-ehaus-

ïé-

T M les parties solides ou 
m s bas; M. Girardin ami 

"
 r

»\=*n oui avaient essuyé l'action 

« digérer dans de l'alcool éthéré. Le 
oorer 

aras 
évaP 1 

«raisses. 
à et onctueux tachant le papier buvard à la manière 

-Toute.discussion est superflue, les meilleures analyses 
a n'indiquant que 0,002 enviroi 

du
 sa

.
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rP
 des quantités inappréciables dans des taches de 

Ici 
de matières grasses, ' à n'indiquant que 0,002 environ 

"".T- -dire des quantités inappréciable 
c'est-*"

 alU
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s purement imaginaires dans des taches qui 
soient été lavées préalablement, 

""fil est d 
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 assez grand nom 
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Il est donc bien évident que les taches jaunâtres, qui sont 
" ■ grand nombre sur la blouse, sont dues à une autre 

atière que du sang. La grande quantité de matières 
alltre

 - qu 'elles contiennent relativement ne permettent pas 
P^fndre doute à cet égard. 

'
e
 Bailleurs, une foule de substances d'origine animale ren-
" t « des 'matières grasses et des phosphates, « notam-

^'Tte bouillon, les sauces, le jus de viande, etc., etc. 
n

 M Girardin ne dit rien du rapport des sulfates, des phos 
" s' et des chlorures entre eux : c'est une laeune regretta-

Ijf 'car c'est surtout le chlorure qui existe en grande quantité 

^'"'l'habile chimiste de Rouen paraît attacher peu d'impor-
 „nAaa nlmunlintpa dsiris les tacllCS Soumises à 

de sodium seul est aux 
0,33. En d'autres termes, le sang contient 

"t H h nrésencedes phosphates dans 
1811

 „.„'„,, et cependant le chlorure de 
m

 examen, et cepei 

^ndnffres ronds, huit fois plus de chlorure de sodium que 
de phosphates. 

^Je me résume les quatre petites taches observées sur la 
" Vie de la blouse ont les propriétés des taches de sang, sauf 

f^'hl'lcrences de couleur que j'ai signalées; 2° les autres ta-
ies U . pneani^rpe «scpnt ip.lc: (\p< tnchpc rlp esincr • T n'ont aucun des caractères essentiels des taches de san

â
 , 

QO

 S
 fin il n'est pas prouvé que la blouse ait été lavée et que 

tespetttes taches de la manche aient été préservées de toute 
actiou dissolvante. _ 

Je termine en vous priant, Monsieur, d être indulgent 
" la forme de ces observations; quant au fond, je le livre 

la conscience au jugement de tous 

à la 

par 

che; 
et h 
t vue 

ta-
ches 

il y a 
celte 
aches 
étéi»-

hjaf 

set 

ietf-

u il * 

^ns crainte et la main sur 
\es tommes impartiaux. 

« Veuillez agréer, etc., 

« Signe BOUTIGNY. (d Evreux), 
« Lauréat de l'Institut, membre de la Société 

philomatique, etc. » 

y. Girardin, interpellé : U y a un fait hors de doute, l'exis-
té des taches de sang sur le poignet. Pour le reste, il n'y a, 
entre M. Orfila, M. Bouligny et moi, que des différences d'ap 
prccialion qui ine semblent sans importance. Ce ne peut être 
du jus de viande, j'aurais trouvé de la gélatine, qui a formé 
ces taches. 

M' Billard : Et le rapport des chlorures avec les phos-
phates ? 

M. Girardin : Cette constat ion de quantités n'est pas possi-
ble en opérant sur de si petites quantités. 

M' Billard: M. Girardin a découvert la graisse; M. Bouti-
cny fait observer que, dans de si petites quantités, il ne pou-
vait y en avoir une somme appréciable. 

}L Girardin : Dans le sang, il y a une quantité notable de 
graisse ; et dans un lavage, c'est la graisse qui reste le plus sur 
le tissu. Voilà l'explication de la disproportion que l'on signale 
et dont on se scandalise à tort. 

M. le président : Pour compléter votre déposition, voulez-
vous nous dire quelles sont celles des taches restant sur la 
blouse que vous regardez encore comme des taches de sang? 

M. Girardin : 11 reste encore des taches de sang sur la 
blouse. En voilà une à la manche, en voilà d'autres sur le 
corps de la blouse; elles sont beaucoup inoins apparentes 
qu'il y a huit mois. Les matières organiques finissent tou-
jours par s'altérer un peu , même dans des paquets en-
fermés. 

On entend les témoins à décharge. 

M. k curé de Bernienville : Michault ayant ses enfans 

malades, s'est empressé, sur mon indication, d'aller cher-

cher des médicamens, en mai ou avril 1850. Interpellé 

par Michault, il ne peut dire que l'accusé lut plein de solli-

citude pour sa femme ; mais il déclare que Michault est 

venu plusieurs fois s'informer de la santé de sa femme. U a 

paiement vu Michault mettre ses enfans dans la voiture 

ce M. Lelourneur. Il traitait sa femme et ses enfans avec 
beaucoup de douceur. 

M. Legouin, médecin à Emanville, a soigné la femme de 

-Michault. Michault avait pour sa femme et ses enfans des 

complaisances qui étonnaient le docteur. Michault le sa-
mïae si loin qu'il le vit. 

Audiences des 30 et 31 mars. 
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sou-, dans la maison Millanais située à l'angle du 

Saint-Clair et du quai de ce nom, et au rez-de 

Bée de laquelle se trouvent les bureaux du receveur 
neral. 

« Le feu s'est manifesté vers le centre du quatrième éta-

ge qui regarde le Port-Saint-Clair; s'est rapidement éten-

du vers les deux angles, a gagné la façade du quai et les 

quatrième et cinquième étages. Entre dix heures et dix 

heures et demie, l'embrasement de ces deux étages était 

presque complet : dix gerbes de flammes sortaient à la 

lois de vingt -cinq ou trente croisées, et projetaient au loin 

une clarté sinistre. Un instant on a pu craindre la destruc-

tion totale de cet immeuble, qui renferme d'immenses 

valeurs mobilières; déjà des étages inférieurs on je-

tait en toute hâte sur le quai des ballots et des pièces 'de 
sutries. 

« L'heure peu avancée où s'est manifesté l'incendie a 

par bonheur permis d'organiser avec promptitude les se-

cours. Les pompes sont arrivées en toute hâte ; des chaî-

nes se sont formées pour les alimenter, à l'aide des ci-

toyens portés de bonne volonté et des détachemens de la 
ligne accourus de divers côtés. 

« De nombreux piquets ont formé des cordons et ont 

tenu à l'écart la foule des curieux, qui aurait pu jeter la 

confusion dans les manœuvres. M. le généra! de Castcl-

lane, M. le commissaire du gouvernement et M. le maire 

de Lyon se sont rendus sur le heu du sinistre, et ont don-

né par leurs ordres et leur présence l'impulsion au se-
cours. 

« L'extrême élévation de cet édifice et son isolement 

sur les deux côtés principaux opposaient une grande dif-

ficulté aux opérations nécessaires pour combattre le feu 

d'une manière efficace. Heureusement, les cages d'escalier 

en pierres de taille ont permis de prendre à revers l'in-

cendie qu'il était impossible d'attaquer de face. Les pom-

piers se sont acquittés de leur tâche avec leur adresse et 

leur intrépidité habituelles. Bientôt huit à dix pompes ont 

joué et ont jeté des torrens d'eau sur les foyers de l'em-

brasement, qui ne s'éteignait sur un point que pour repa-
raître sur un autre. 

« Vaincu au quatrième étage, il s'est attaché avec une 

sorte d'acharnement au cinquième, et de là il menaçait 

l'étage de mansardes placé sous le toit, et qui a plusieurs 

fois pris feu extérieurement, mais sans que l'intérieur ait 

été atteint. Grâce à l'activité et à la bonne direction des 

secours, grâce à la solide construction de cet édifice, et à 

la corniche en pierre de taille qui séparait les mansardes 

de la partie inférieure, on a pu préserver les combles dont 

l'embrasement aurait ravivé l'incendie, et qui, en s'écrou-
lait, auraient pu compromettre les trois étages encore 
intacts. ' 
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Lacirconstau 

siège principal. Nous n'avons pas appris qu'aucun acci-
dent soit arivé. 

« P. S. — Une heure et demie du matin.— L'incendie, 

dont on se croyait maître, fait d'effrayans progrès. Le cin-

quième elle quatrième étage de la maison ne forment plus 

qu'un vaste brasier. Le plancher du troisième étage, sur-

chargé de matières enflammées, ne résistera probable-

ment pas; il est probable que cet étage sera atteint, mal-
gré les efforts désespérés des pompiers. 

« On parle d'aecidens graves dont plusieurs pompiers 
auraient été victimes. 

« Deux heures. — En moins d'une demi-heure, le foyer 

de l'incendie, qui était concentré dans les étages supé-

rieurs, s'est étendu à tous les étages inférieurs de la mai-

son, jusqu'au rez-de-chaussée. En ce moment, la maison 

Millanais, qui renferme les bureaux de la recette générale, 

les comptoirs du chemin de fer de Paris à Lyon, ceux de 

M. Etienne Gautier, présente l'aspect d'une immense four-

naise dont les sinistres clartés se projettent au loin ; les 

quais des Brotteaux en sont illuminés. C'est un sinistre 
dont les conséquences sont encore incalculables. 

« Les pompiers s'occupent à préserver les maisons 
voisines. » 

Le Salut public, qui rend compte de cet événement, 
ajoute: 

« Nous avons vainement cherché à pénétrer auprès du 

théâtre de l'incendie. Les sentinelles forment un cordon 

infranchissable ; mais nous avons pu voir toute cette vaste 

et belle maison ne formant qu'un brasier. Du rez-de-

chaussée au toit, l'incendie est partout. 11 ne reste plus que 

les murs, d'où sortent des flammes puissantes; c'est un 
volcan en éruption. 

« On nous a parlé de circonstances horribles ; on nous 

a dit que les quatrième et cinquième étages, seuls incen-

diés de prime-abord, se sont écroulés, entraînant dans 

leur chute les plafonds des étages inférieurs, et avec ces 

plafonds quelques personnes qui, confiante dans la soli-

dité de la construction de la maison, avaient persisté à y 
rester. 

« Nous aimons à croire que cette rumeur n'a aucun fon 

dément; mais ce qui est trop vrai, c'est que plusieurs per-

sonnes ont déjà été blessées, et que l'incendie, après avoir 

dévoré en entier l'hôtel de la recette générale, menace 

de s'étendre à la maison voisine, sur le quai Saint-Clair. 

« Nous n'osons entrer dans de plus longs détails avant 
d'avoir pu en vérifier l'exactitude. 

« Le vent du midi, qui régnait avec tant de violence ces 

jours derniers, a heureusement cesser de souffler hier, 
sans cela tout le quartier Saint-Clair était perdu. 

« Les fonds de la recette générale ont pu être mis en 
lieu de sûreté. » 

les sieur et dame Bégnier des fins de la plainte, les débou-

ta de leur demande reconventionnelle, et condamna le 

sieur Chéradame à un an de prison pour abus de con-

fiance. . . 
Ce dernier a interjeté appel de ce jugement, ainsi que 

les époux Régnier. 

L'affaire est venue à la Cour (chambre des appels de po-

lice correctionnelle), présidée par M. Eérey. M. le conseil-

ler Thomassy a fait le rapport. Les plaidoiries ont occupe 

deux audiences. M" Cauvain a soutenu l'appel du sieur 

Chéradame, et M* Crémieux celui des sieur et dame Bé-

guier. M' Lachaud a plaidé pour le sieur de Taradc. M. 

Saillard, substitut du procureur-général, a conclu à la con-
firmation du jugement. 

La Cour, après délibération dans la chambre du conseil, 

a rendu un arrêt qui, se fondant sur ce que les faits repro-

chés au sieur Chéradame ne sont pas suffisamment établis, 

le décharge des condamnations contre lui prononcées ; en 

ce qui touche la plainte des sieur et dame Bégnier contre 

le sîeur de Tarade, en dénonciation calomnieuse, la Cour a 

confirmé la décision des premiers juges, et débouté les 

époux Régnier de leur demande en dommages-intérêts. 

— Le sieur Alexandre-Joseph Gourley était traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 6" chambre, 

sous la prévention de tenue d'une maison de jeu clandes-
tine. 

Le prévenu a prétendu qu'il avait une autorisation de la 

préfecture de police de tenir un cercle dans lequel on lui 

permettait de faire jouer le piquet, l'écarté, les douze 

points et autres jeux dits jeux de commerce. Cette autori-

sation lui aurait été donnée au moment où il transportait 

au faubourg Montmartre la table d'hôte qu'il tenait précé-
demment aux Batignolles. 

Le ministère public a répondu qu'une autorisation de 

l'administration delà police avait bien été donnée, mais à 

certaines conditions qui ont été transgressées par le pré-

venu. Ainsi, il devait fermer son cercle à minuit, et il a 

été constaté par les débats que la partie se continuait jus-

qu'à trois heures, cinq heures et quelquefois jusqu'à sept 

heures du matin. Le cercle devait se composer d'un nom-

bre de membres déterminé, et reçus selon certaines for-

malités, et le jour de la perquisition, sur trente-quatre 

personnes présentes dans le salon de jeu, il n'y avait que 

trois membres du cercle, toutes les autres personnes y 

étaient étrangères. Enfin, l'autorisation avait été accordée 

à la condition que le sieur Gourley prélèverait 50 centimes 

par membre et par soirée pour couvrir les frais d'éclaira-

ge, de cartes et autres occasionnés par le jeu, et néan-

moins, au mépris de cette condition qui lui était imposée, 

le sieur Gourley a substitué à cette cotisation ce qu'on ap-

pelle !a cagniotte, c'est-à-dire un prélèvement de 50 c. sur 
chaque joueur. 

Toutes ces infractions à l'autorisation donnée, ajoute le 

ministère public, constituent ce qu'on appelle une maison 

de jeu clandestine ; on y jouait toute la nuit ; on y recevait 

tout lo monde ; on y faisait un prélèvement sur chaque 

partie. Il y a encore un autre fait qui rentre dans l'appli-

cation de l'article du Code pénal, c'est celui d'avoirfait jouer 

des jeux de hasard. En vain se retrancherait-il derrière l'o-

pinion de l'administration de la police, qui, consultée par 

lui, lui aurait dit que l'écarté, les douze-points sont des 

jeux de commerce, la justice ne peut être liée par une telle 

réponse ; il y a pour elle quelque chose qu'elle doit con-

sulter avant l'administration de la police, c'est la jurispru-

dence. Or, il y a des arrêts des Cours de Paris et de Ben-

nes et de la Cour de cassation qui rangent ces jeux parmi 

les jeux de hasard. Par ces considérations, ajoute M. le 

substitut Marie, nous estimons qu'il y a lieu de faire au 

prévenu l'application de l'article 410 du Code pénal. 

M' Genret a présenté la défense du sieur Gourley. 

Conformément aux conclusions du ministère public, lo 

Tribunal a condamné Gourley à quinze jours de prison, 

50 francs d'amende et ordonne la confiscation du mobilier 
saisi. 
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M. le premier président dc la Cour d'appel ne recevra 
pas vendredi 4 avril ni les vendredis suivans. 

— M. de Tarade déposa, en 1845, chez les époux Bé-

gnier, marchands de tableaux, à Paris, une certaine quan-

tité de tableaux évalués 12,000 francs. Le 31 mai 1847-, 

il acheta, moyennant 25,000 francs, le magasin des époux 

Bégnier, et souscrivit pour 10,000 francs d'effets à titre 

de pot de vin. Aussiiôt, un acte d'association intervint en-

tre Chéradame et un nommé Langlois, prête-nom de M. de 

Tarade. M** Bégnier et Chéradame continuèrent de gérer 

le magasin. Plus tard, M. de Tarade crut voir des manœu-

vres frauduleuses dans les faits suivans. D'abord, suivant 

lui, le magasin ne valait pas 25,000 fr. et 10,000 fr. de 

pot de vin. Ensuite, il prétendit qu'on lui avait mis sous 

les yeux des chiffres mensongers, et qu'on lui avait pro-

mis un inventaire indéfiniment ajourné. L'association 

qu'on lui avait fait contracter aurait eu, suivant lui, pour 

but de faciliter le détournement du peu de tableaux exis-

tant au magasin; on aurait désintéressé, avec ceux qu'il 

venait d'acheter, les créanciers de la maison Bégnier. En-

fin, la dernière manœuvre frauduleuse consisterait dans ce 

fait que Chéradame aurait dit à M. de Tarade que de nom-

breux amateurs se présentaient pour acquérir la galerie, 

et qu'il aurait ainsi obtenu de lui une procuration pour 
vendre. 

M. de Tarade porta une plainte en escroquerie et abus 

de confiance contre le sieur Chéradame et les époux Ré-
gnier. Ceux-ci, de leur côté, citèrent directement M. de 

Tarade pour dénonciation calomnieuse, et en 20,000 fr. 
de dommages-intérêts. 

Un jugement du Tribunal de police correctionnelle (7° 

chambre), en date du 23 janvier dernier (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 10, 17 et 24 janvier 1851), renvoya 

— Le nombre des sociétés fondées à Paris, dans le but 

de protéger les enfans pauvres, orphelins ou abandonnés, 

ou même ceux qui, après une première faute ont été dé-

tenus soit préventivement, soit correctionnellement, est 

considérable. Toutes rivalisent de zèle et de dévouaient 

pour arracher ces jeunes cœurs aux suites de la misère et 

du vice, et pour les former aux vertus du père de famille 

et du bon citoyen. Parmi ces institutions si charitables, si 

chrétiennes, si dignes d'intérêt et d'encouragement, se dis-

tinguo la société tutélaire et paternelle pour le placement 

des orphelins dans les colonies agricoles, fondée sous la 

présidence d'honneur de M. l'archevêque de Paris. 

Il y a quinze jours, un enfant de onze ans, Victor-Adrien 

Genciau, comparaissait devant le Tribunal correctionnel 

(6
e
 chambre), pour répondre à une prévention de vaga-

bondage. A M. le président qui lui demandait pourquoi, à 

son âge, il avait été trouvé la nuit couché sur la voie pu-
blique, il répondait : 

« Je n'ai jamais connu mon père. Ma mère demeurait 

avec moi chez M. Bonnefoy, marchand brocanteur; il y a 

cinq ans qu'elle est morte. M. Bonnefoy a bien voulu me 

garder jusqu'à présent, mais aujourd'hui il veut se marier 

et il m'a renvoyé. Ne sachant où aller, j'ai couché où j'ai 

pu et j'allais demander du pain dans les casernes. » 

Ce récit, qui devait éveiller des sentimens généreux, 

avait néanmoins besoin de confirmation. L'affaire a été 

remise, et aujourd'hui elle revenait à l'audience. Victor 

n'avait dit que la vérité, et son infortune était connue de la 

Société tutélaire et paternelle pour le placement des or-

phelins. M. Honoré Arnoul, secrétaire de cette société, 

s'est présenté, et a déclaré qu'il se chargeait de le patroner 

et de le faire entrer dans une colonie agricole. L'enfant, 

qui a été renvoyé de la poursuite, a été remis à l'instant 

môme à son protecteur, qui, le prenant par la main, l'a 

emmené aussitôt, en remerciant le Tribunal de lui avoir 

donné celte occasion d'aider à l'œuvre de la justice. 

—Depuis longtemps de nombreuses escroqueries étaient 

commises au préjudice de divers marchands de Paris par 

un seul et même individu, qui échappait à toutes les pour-

suites. Enfin quelques indices mirent sur les traces du 

coupable, qui fut arrêté le 22 novembre, dans son domi-

cile, rue Serpente, 4. Cet homme, nommé Champagneux, 

âgé de vingt-sept ans, après avoir tenté quelques dénéga-

tions, fit des aveux complets qui ont permis de dresser la 
longue nomenclature de ses méfaits. 

Le 15 juin 1850, il s'était présenté dans le magasin du 

sieur Caron, marchand de soieries; il prenait la qualité 

d'associé d'une maison qui était en relation d'affaires avec 

le sieur Caron, et se faisait livrer deux pièces de soierie 
d'une valeur de 500 fr. 

Le 5 septembre, il entre chez la dame Touehard, mar-

chande do dentelles, rue Bichelieu, 28 bis, et, sous le titre 

de commis du sieur Soylet, commissionnaire en marchan-

dises, rue d'Enghien, 22, fait un choix de dentelles et de-

mande qu on les porte, avec la facture, à l'adresse indi-

quée; mats a peine la dame Touehard était-ollc sortie de 

son magasin, que Champagneux, profitant de ce qu'une 

seule personne y était restée, entre de nouveau on disant 

quel acheteur demandait à voir d'autres dentelles cl .nie 

M- rouchard l'avait chargé de les prendre. On lui remit 
pour 7 a 800 lranes de dentelles. 

Le 28 septembre, il se présente sous le nom de Louis 

t orest, et se disant envoyé par le sieur Basse, commis-

sionnaire de la rue des Jeûneurs, 30, chez le sieur Kopen-

hague, horloger, rue Sainte-Avoie, 58, il demande douze 

réveils-matin. On les confie à un garçon de magasin char-

géde l'accompagner. Arrivé rue Sainte-Catherine, devant 
la boutique d'un marchand d'acier, Champagneux y entre 

seul avec les réveils et revient un instant après ttire au 

garçon : « La marchandise convient; allez en chercher 

d'autres. » Le garçon court à la boutique, mais à àbd re-
tour il apprend qti il a été dupe d'un escroc. 

Le 4 octobre, deux montres en or ont été volées chez 

le sieur Callaud, horloger, rue Neuve-des-Pctits-Champs, 

97, par un individu qui s'était présenté à ce domicile sous 

prétexte de faire un achat. Tandis que M'"" Callaud prépa-

rait les marchandises demandées par cet individu, celui-ci 

avait pu commettre le vol dont on ne s'était a|>erçu qu'a-

près son départ. Champagneux s'avoue l'auteur tlti vol 
d'une de ces montres seulement. 

Dix-sept vols et escroqueries de ce genre ont été' com-

mis à l'aide de moyens à peu près semblables; ainsi, le 31 

octobre, le sieur Guillot, marchand de fourrures, rue Ste-

Croix-de-la-Bretonnerie, 35, est escroqué de quatre man-

chons d'une valeur de 125 francs. Le 15 novembre, le 

sieur Lallemand, chemisier, rue Boucher, 1G, est escroqué 

de trente-trois chemises d'une valeur de 160 fr. 

Le 4 duditmois, la dame Farcy, marchande de baleines, 

passage Saucède, 12, est escroquée pour une valeur de 
110 fr. de marchandises. 

Le 8 novembre, la dame Lemonnier, fabricanle do né-

cessaires, rue Vieillc-du-Temple, 64, est escroquée pour 
une valeur de 135 fr. 

Le 14 novembre, la dame Trogneux, marchande de 

bonneterie, est escroquée pour une valeur de 143 fr. do 
marchandises. 

Le 18 novembre, deux paniers remplis d'échevaux de 

laine, déposés dans une allée de la maison du sieur Ga-

gnon, fabricant de châles, rue Neuve-Saint-Eustache, 23, 
sont volés par Champagneux. 

Le même jour il escroque au sieur Vespou, marchand 

de foulards, cinquante et un foulards d'une valeur de 
250 fr. 

Champagneux, plusieurs fois condamné pour vol, s'était 

lié, vers la fin de 1848, avec un nommé Gutchard, comme 

lui repris de justice; ils ont commis ensemble do nom-
breux vols. 

C'est à raison de tous ces vols et escro uories que 

Champagneux et Guichard comparaissaient aujourdliui 

devant le Tribunal correctionnel. Les femmes Guichard, 

marchande de vin ; Germain, marchande au Temple, et 

Bernier aussi marchande au Temple, sont traduites comme 

s'étant rendues complices desdits vols et escroqueries, eu 

en recelant sciemment le produit ; ces femmes ont acheté 

au quart de leur valeur les objets volés par Champagneux 
et Guichard. 

M. l'avocat de la Bépublique David soutient la préven-
tion.. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, condamne Cham-

pagneux à trois ans d'emprisonnement et 50 fr. d'amende; . 

Guichard, attendu la récidive, à cinq ans d'emprisonne-

ment; la femme Germain à deux ans d'emprisonnement et 

50 fr. d'amende ; la femme Guichard et la veuve Bernier 

chacune à trois mois d'emprisonnement, et tous solidai-
rement aux dépens. 

— Ii est des gens dont les mauvais penchans semblent 

tellement innés, que, malgré les sévères avertisnomens de 

la justice, ils retombent toujours dans les mêmes vices : 
le nommé L... en est un triste exemple. 

Dès l'année 1848, L... avait. déjà subi trois condamna-

tions graves. Une première fois, il était resté emprisonné 

cinq ans à Poissy, pour vol; puis, libéré en 1845, il avait 

été réintégré pour quinze mois dans cette même maison 

centrale, pour bris de prison. A peine sorti cette seconde 

fois de Poissy, il avait été condamné de nouveau pour 

complicité de vol, et renfermé pour deux années à Gaillon. 

Enfin, ce n'est que vers le milieu de l'année dernière qu'il 

a été rendu à la liberté, et déjà il va avoir bien des comp-
tes à rendre à la justice. 

La ville de Nevers lui avait été, lors de sa libération, 

assignée pour lieu de surveillance : il s'y
t
 rendit; mais, à 

peine arrivé dans le chef-lieu de la Nièvre, où ii avait vou-

lu seulement faire acte de présence pour obtenir un visa, 

il revint sur ses pas, et, rebroussant vers Paris, il selog^a 

route d'Asnières. Aussitôt installé, il reprit son ancienne 

industrie. Sa logeuse avait uue montre d'or; elle disparut 

dès qu'il sut à quel endroit la logeuse la déposait chaque 

soir. Le lendemain de ce vol, il se donnait l'apparence et 

empruntait le langage d'un commissionnaire.auvergnat ; 

puis il entrait chez le sieur Blanquet, brocanteur, rue du 

Bocher, lui louait une voiture à bras et courait aussitôt la 

vendre à un marchand de vins de la barrière Monceaux 

pour la somme de 20 fr. ; mais ce dernier, concevant des 

soupçons, ne lui donne que 3 fr. d'acompte, et L..., qui 

avait donné un faux domicile, n'ôsaiL pas représenter pour 

toucher le surplus. Enfin, en dernier lieu, il se présentait 

dans un chantier d'ouvriers, sous le prétexte de demander 

de l'ouvrage, en réalité pour voler. En se retirant, il re-

marquait l'endroit où étaient déposés les vètemens des 

travailleurs, si bien quand y revenant sans qu'on pût 

le voir, il s'emparait d'une trentaine de francs qui se trou-

vaient répartis en petites sommes dans les différentes po-
ches. 

Celte série de vols audacieux se serait sans doute pro-

longée longtemps si L... n'avait été heureusement arrêté 

au moment où, après avoir pénétré dans une maison, il en 

sortait emportant deux seaux neufsqu'il avait trouvés à sa 
convenance. 

Amené à la Préfecture, L..., qui va avoir un compte sé-

vère à rendre de ses nouveaux méfaits, semble trouver ses 

actions toutes naturelles, et paraît presque s'étonner qu'on 
l'arrête pour si peu de chose, selon lui. 

— U y a quelque temps le sieur L..., propriétaire, en 

rentrant chez lui après une absence de quelques heures, 

trouvait sur sa cheminée la lettre suivante, dont nous con-
servons l'orthographe : 

Mont chère mettre, 

Depuitque je suis au mondes ou plus tôt depuis que je ré-
sone, jé reconnu que la vie nés pas égallc pour tous le monde. 
Les homes ont abusé dc ce que l)ieu avait fait égal le pour tous. 
Par quelles étranges coïncidance de singulière circonstance 
estes vous comme tans d'autre, comblé des faveur réside la for-
tune. Quavez vous fait pour ça de plus que moi et du grand 
nombre nombre de misérable dont auquel je fais parti. Avez 
vous une plus forte doze d'intéligence que moi — non — je le 
ni... un instan le vent de la liberté et de la fraternité avait 

soudé sur la France, illo y alait avoire égallité pourre tous, 

mais non, des sauvages ont empêché le progrès leschosses sont 
resté dans lo même état... Misère, toujourre misère pour le 
prolétaire. 

Lorsque je suis entré à votre servisse, jai courbé la taite; 
jayais fain ! Jai rabessé ma dignité d'homme libre, je me suis 
fait votre valet; mais je n'en conservais pas moin au l'ont du 
cœur la pansé de m'afranchirro un jour de cette servitude, de 
cet esclavage abusif, do cotte exploitation de l'homme, hon-
teuse pour moi, honteuse pour vous. 

Vous comprendrez, je l'esperrc, la logique de mon raizor>e-
ment, et tout naturellement vous en viendrez à adopter la con-
clusion suivante, à savoir : que celui qui a de trop doit à celui 
qui n'as pas. Orro comme je sait que vouzavé le sut perdu je 
je profite que vous n'iètes pas pour prandre les i ,500 Iran doiit 

votre secrétaire renferme et m en aller avec. Je peut m'établire 
avec et ganier honetouient ma vie parce un petit comerce. Com-
prenez bien. 

Bien d'autre dirait que c'est un vol, mais les principe do la 

raizou dise que c'est légalle; je ne vous fait pas torre, vous avez 
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de trot. Maintenait écoutez et retenez. Un jotirre viendra ou le 

plus riche aura besoin du plus povre. Ce jourre la n'est pas 

éloigné. J'ai de l'ailuence en certain lieu, au sein de ceuse qui 

ne tarderont pas a être les vainqueurre. 

Au jour du régleman des compte ceuse la seron bons pourro 

leur frère. Ma parole près d'eux est une sauve garde. 

Si vous me tourmanté par une plinte qui serait écouté, car 

vous été rHie, je vous désigne a mais frères et tôt ou tard ven-

gance lISrau contrère vous vous considéré comme m'nyan 

obligé, vous n'orez rien à craindre, quoiqu'il arrive. 

Salut et fraternité 

DEL 

Après la lecture de cette lettre, M. L... constatait que 

son secrétaire avait été ouvert à l'aide d'effraction, et 

qu'on lui avait soustrait une somme de 1,500 fr. 

Redoutant peu la vengeance dont il était menacé, il por-

ta contre son infidèle domestique un plainte qui fut trans-

mise au chef de la police de sûreté. Des agens mis à la re-

cherche de Del.... l'ont arrêté hier dans un quartier de 

l'Hôtel-de-Ville. Il avait encore en sa possession la pres-

que totalité de la somme dérobée. Il a été mis à la dispo-

sition du procureur de la République. 

— Erratum. Une erreur de chiffre importante s'est glissée 

dans le compte-rendu de l'affaire d'Aligre, plaidoirie de M» Du-

vergier. M' Duvergier a fait remarquer que MM. Very et Prat 

avaient été suffisamment rémunérés, puisque l'un avait tou-

ché plus de quarante mille francs (on avait imprimé par erreur 

quatre mille), et l'autre plus de treize mille francs. 

— M. E. Devant, avoué près le Tribunal civil de première 

instance de la ^ehle, successeur de M. Marion, prévient qu'à 

partir du 1 er avril 1831 son étude est transférée de la rue St-

Germain-l'Auxerrois, 86, à la rue de la Monnaie, 9. 

Bourse de Par m dot 2 Avril 1851, 

AU COMPTANT. 

3{f|0j. 22 déc 57 33 , 

3 0|0j.22mars 93 30 | 

4 1 [2 OpO j. 22 mars.. 1 

4 OpO j. 22 mars 

Act. de la Banque.. . 2113 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840.. 

— — 1842.. 

— 4 1|2 

Napl .(C. Rotsch.).. 

Emp. Piém., 1850. 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville.... 

| Dito, Emp. 25 mlil.. 1140 — 

| ttenle de la Ville — — 

| Caisse hypothécaire. . — — . 

| Quatre Canaux 1137 50 

102 lp2 | Canal de Bourgog.. . 940 — 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl. . — — 

H.-Fourn. de Monc. . 

Zinc Vieille-Montag.. — — 

98 75 

81 80 

Rome, 5 opOj. déc. 

Emprunt romain . 

A TEHME. 

Trois 0[0 

Cinq 0(0 

Cinq 0[0 belge 

Naples 

Emprunt duPiémont (1849). 

75 3[4 | Forgesdel'Aveyron.. 

76 1 12 I Houiljère-Chazotte. _~ = 

i'ius^ Plus I Dêrn. 
haut. J bas. | cours 

57 40 

93 40 

Ida Bertrand et Giuliani, Lablache, Gardoni et p 

terpréteront la nouvelle partition du jeune comp
0
4

ll

ranti 

CHEMINS DE FEH COTES AU PARQUET. 

A.TJ COMPTANT. 

St-Germ ïin . . . 

Versailles, r.d. 
 r. o 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Kouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Slrcsbg. à Baie 

Hier. ; Aui. AU clO.YlrTAM. 

170 — Sl70 — 

170 —|l70 — 

895 —'895 — 

650 —1647 50 

286 25 .285 — 

205 — S2IJ6 25 

158 75 158 75 

Boul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont.àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

12 50 

AU]. 

450 — 

403 75 

477 50 

371 25 

)
(
278 75 

 200 -

— Le Tre Nozze, opéra nouveau de M. Alary, sera exécuté 

ce soir jeudi, pour la 3" fois, au Théâtre-Italien. M"" 5 Sontag, 

— Aujourd'hui jeudi , à l'Opéra Comique ]
a n 

que par M n" Ugalde, Couderc et Bataille. ' ame 

— Le théâtre de la_ Porte-St-Martin donne ce soi 

deb; 

présentation extraordinaire au bénéfice de M"« v r"c r». 

quet. M"
e

Déjazet, Mélingue, Hoffmann, M"- Nau "J !iV
e J,l

>r. 

Iineet Louise Marquet prêtent l'appui de leur talent""" Ci) i'o 

ficiaire. De pareils noms sont pour le public un atti^-.'*^ 

l'iei 
il ne sait pas résister. ~"""" l uu.,j 

— AMBIGU. — Troisième représentation du Comt 

cerf, de MM. Alexandre Dumas et Auguste Maqu
e

t°
 (le

 Mo
r 

fiouget, M
,ne

 Naptal-Arnault et Lucie contribuent cl ^
rn

^n\\ 
tf|ue à l'immense succès obtenu par celte œuvre si rp»,„ 

" larqua|ji
P 

— SALLE PAGANINI. — Aujourd'hui jeudi, grand» r ^ 

cert et bal, scène comique par Ed. Clément ; torriboli ' 

Prix d'entrée : 2 fr. pour un cavalier et una dame a Coin iqiie 

soi r 

ÛJl). 

SPECTACLES DU 3 AVRIL. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame dépique. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — I Tre Nozze. 

il VIS IMPOMTÂMT* 

Insertions légales, les Aniwn-

«e» de MM. les ©aider» ministériels 

et celles des Administrations publi-

ant» doivent «tre adressées directe-

ment an bureau du journal. 

E,e prix €le la ligne » Isasérer nne 

ou deux fois es* de. • • 

Trois ou a-mtre fois. . ■ 

Clmtï lois et au-dessus» , 

propres à bâtir, sises au même lieu, de 180 mè-

tres 75 centimètres de superficie chacune. — Mise 

à prix pour chacun de ces lots : 400 fr. 

S'adresser : 

1° A M* Oscar MOBEAU, avoué poursuivant; 

2° A M" Quillet, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83. (4362) 

fr. 50 c, 

«5 

Ventes immobilières. 

AUDIEKCE SES CRIEES. 

fflÀlSOïl RUE BEAUREPÂIRE. 
Etude de Mc DEVANT, avoué à Paris, rue Saint-

Germain-l'Auxerrois, 86. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice a Paris 

Le 9 avril 1831, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris,, rue Beaurepaire, 

n° 17. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

f 1° A M* Em. DEVANT, avoué poursuivant; 

2° A M e Jozon, notaire, demeurant à Paris! bon 

levard St-Martin, 59. (4343) 

QUATRE MAISONS A PARIS. 
Etude de Me Charles BOUDIN, avoué à Paris, 

rue de la Corderie-Saint-tlonoré, 4. 

Adjudication, au Palais-de-Justice à Paris, le 

12 avril 1851, de : 
1" lot. —Une MAISÔN rue des Déchargeurs, 7. 

Produit : 5,045 fr.; mise à prix : 50,000 fr. 

2e lot.—Une MAISON rue Saint-Nicolas-d'Antin, 

37. Produit : 3,102 fr.; mise à prix : 30,000 fr. 

3 e lot.—Une MAISON rue du Marché-St-Honoré, 

32. Produit : 11,207 fr.; mise à prix : 130,000 fr. 

4e lot.—Une MAISON rue de la Sourdière, 27. 

Produit : 6,162 fr.; mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M** BOUDIN et Postel, avoués. (4363) 

ï
s.,H

3î
,
îîï

|y fin A BATiSMOI.3L)B3 6t 

iMlEUB? La AU PETIT-MONTB.OUGE 

Etude de M" Oscar MOREAU, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 12 avril 1851, en neuf lots, dont les 

six derniers pourront être réunis, 

Des BIENS ci-après désignés : 
4er ]

ol!
. _ Une MAISON sise à Batignolles-Mon-

eeaux, rue Monoey, 11, d'une contenance totale de 

335 mètres carrés, dont 188 mètres en construction 

et le surplus en cour et jardin. — Mise à prix 

25,000 francs. . 
2' lot.—Portion de TERRAIN sise a Batignolles 

Monceaux, rue Moncey, ayant environ 210 mètres 

de superficie.— Mise a prix : 2,000 fr. 

3e lot.—Portion de TERRAIN sise au même heu 

propre à bâtir, ayant environ 170 mètres de super 

ficie.—Mise à prix : 1 ,500 fr. 
4c lot.—Portion de TERRAIN propre à bâtir, si 

tuée au Petit-Montrouge, quartier d'Orléans, ayant 

environ 408 mètres 82 centimètres de superficie, 

—Mise à prix : 400 fr. 
5« lot.-^Portion de TERRAIN propre à bâtir, si-

se au même lieu, de 145 mètres 93 centimètres de 

superficie.—Mise à prix : 300 fr. 
g. lot.—Portion de TERRAIN propre a bâtir, si 

se au même lieu, de 199 mètres 79 centimètres de 

superficie.—Mise à prix : 400 fr. 
7« 8e et 9e lots. —Trois portions de TERRAIiN 

IMS0ÏS ET TERRâll À lÂ&ïf 
Etude de M e BAILLY, avoué à Mantes (Seine-et-

Oise). 

Vente sur expropriation, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

Mantes, séant, au Palais-de-Justice; à Mantes, le 

vendredi 25 avril 1851, heure de midi, 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Magny 

(Seine-et-Oise), place d'Armes, 239, avec grand jar-

din, cour, communs et dépendances, contenant en 

superficie environ 5i ares 44 centiares. 

Sur la mise à prix de 13,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise aussi à Magny, place 

d'Armes, avec cour et dépendances. 

Sur la mise à prix de ,l>0fJ0 fr. 

3° D'une MAISON sise à Magny, également place 

d'Armes, nommée la Maison Duré. 

Sur la mise à prix do 1,000 fr. 

4° Et d'un TERRALN clos partie de murs et par-

tie de haies, contenant environ 4 hectares 60 ares, 

situé terroir de Magny, lieu dit les Marais-Chauds. 

Ledit terrain, expl ité en jardin potager, verger, 

prairie et bois, sera soumis à l'adjudication en six 

lots, sur la mise à prix totale de 6,000 fr. 

NOTA. —Magny correspond par un service régu 

lier et quotidien avec les chemins de fer du Nord 

et de Paris à Rouen. 

"S'adresser pour tous renseignemens : 

1° A M" Edouard BAILLY, avoué, demeurant 

Mantes, rue Tellerie, poursuivant la vente ; 

2° Au greffe du Tribunal civil de Mantes. 

(4359) 

ris, requête de M. le préfet de la Seine, par M es 

Casimir NOËL et DELAPALME, le 8 avril 1851, 

à midi, 

De deux MAISONS appartenant à la Ville, si-

tuées à Paris, rue Coquiliiôre, 4 et 6, dont une 

partie doit être démolie pour l'alignement de la 

rue. 

La superficie, après cet alignement, sera de 59 

mèties 20 centimètres environ. 

Mise à prix : 20,600 fr. outre les charges. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser pour voir le plan et le cahier d'en-

chère, à Me Casimir N0EL, notaire à Paris, rue de 

la Paix, 17. (4332)* 

MAISON RUE LAMARTINE. 
Adjudication sur licitation, en la Chambre des 

notaires de Paris, par le ministère de M" JOZON, 

le mardi 8 avril 1851, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Lamartine, 15, 

faubourg Montmartre, composée : 1° d'un principal 

corps de bâtiment éclairé sur la rue par cinq croi-

sées à chaque étage, élevé sur caves d'un rez-de-

chaussée comprenant deux grandes boutiques, de 

quatres étages carrés, d'un étage dans les combles 

et d'un grenier au-dessus ; 

2° Et de deux bâti mens en aile dc chaque côté de 

la cour, élevés sur rez-de chaussée de quatre éta-

ges carrés. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Produit brut, susceptible d'une grande augmen 

tation, 6,650 fr. 

11 y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 

Audit M' JOZON, notaire à Paris, boulevard St 

Martin, 67, dépositaire du cahier des chargps. 

Et sur les lieux, au concierge. (4286) * 

lieu le mercredi 30 avril 1851, à trois heures de 

l'après-midi, au siège de la société, 11, rue d'Ams-

terdam, à Paris. 

Aux termes des statuts, l'assemblée générale se 

compose de tous les actionnaires propriétaires de 

vingt actions depuis quinze jours au moins. 

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'un ac-

tionnaire s'il n'est actionnaire lui-même depuis 

quinze jours au moins (article 36 des statuts). 

Les titres et procurations seront reçus au siège 

de la société à partir du vendredi 4 avril, et la 

liste sera close lo mercredi 16 du même mois. 
(5234) 

IONS. 
M' OLAGNIER, no 

, et par son minis 

lm m 
Adjudication, en l'élude de 

taire, sise rue d'IIauteville, J 

tère, le samedi 5 avril 183!, a midi 

De 264 ACTIONS de la Société d'éclairage par le 

gaz de la ville de Sédau, en 27 lots, dont les 26 

premiers do dix actions chacun, et lo dernier d 

quatre actions, sur la mise à prix, pour chacun des 

26 premiers lots, de 2,490 IV., et pour le 27e de 

996 fr. - • 

Ou adjugera même sur une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M. Perron, rue Louis-le-Grand, 29 bis ; 

A M« Callou, boulevard Saint-Denis, 22: 

Et à M' OLAGNIEB, rue d'Hauteviile, 1, dépo 

sitaire du cahier d'enchères. (4341) 

CHOCOLAT PERRON Lïi§ ̂  

fn L'assemblée annuelle des actionnaires de 

1.5. la COMPAGNIE FRANÇAISE aura lieu 

le 19 avril 1851, à deux heures de l'après-midi, au 

siège de la société, rue de Bondy, 28. 

Le but principal de cette réunion est de soumet-

au conseil les comptes de la gérance et les mo-

VARICES. RAS LEPERDRÎFP 
en Caoutchouc, lacés ou non. Soulao-e

ni
o„, 

et souvent guérison. Chez LEPERIMH , Pron'|)t 

Martyrs, 28. Dépôt faubourg Moùtm
ar
V^ d* 
 Ç5193)

 5
' 

MÉDAILLE D'AUGENT TSÎSM 

VARICES. FiXÊ r*0»* 
cette industrie en 1836, r. St-Martin, t]"

 w
 * 

difications à apporter l'article 19 des statuts. 

(5233) 

SJÏ5J ^a réunion générale du 31 mars dernier 

VIS. n'ayant pas réuni le nombre d'action-

naires voulu par les statuts, pour délibérer vala-

blement, MM. les actionnaires de la Société de la 

Grande-Veine et du Grand-Moreau sont invités à 

se réunir de nouveau le lundi 14 avril courant, à 

trois heures de relevée, rue de la Douane, 26, chez 

l'administrateur soussigné, à l'effet de nommer un 

liquidateur. Aux termes de farticle-12 des statuts, 

ladite assemblée délibérera, en quelque nombre 

qu'elle soit. 
A. JAVÏLLET. 5228) 

PÛfÂGEf^f^ CHATILLON. 
1 fr. 50 le 1/2 kii. ■— Chez CIIATILLON , passage 

Vivienne, 26-28, et chez les principaux épiciers. 

(5111) 

g. s p.T'ï f 5 VQ "° OALABRE de POTARD , sont em-

K Bè ! liJjiio pipyées avec succès par les méde-

cins dans la Grippe, Asthmes, Catarrhes, Toux, Irri-

tations de poitrine et les Glaires. Pli. r. St- Honoré 

271. (5232) 

OtiAMBHES ÏST ÉTUDES BE KTOTAIKES. 

EUX MAISONS m CÛPILLIËB 
Ville tie B'iirîs. 

Adjudication en la chambre des_ notaires de P 

Î01PAGNIE DES CHEMINS DE 
"017 

I i il II J T DE FfiCilP. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires que l'assemblée générale 

annuelle prescrite par l'article 38 des statuts aura 

CÏ 2 AÎJ ^ J^PXTI 'PtO^ formulé par le doc-
SlftOr « Ofcn 1 i I ION tour DÉLABRE. 

Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

" 18! 

nouveau. 
 ^230) 

I g larJECTïON 4 f. Nouv. applTa^u^-

E -MMraU gent.Ph.r. Hambuteau Kî, 
 (3229)

 M 

1)1 lf
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'
 s

yP'
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 ; Suémon assurée parle BM. 
Ilail HATIF GIRARD, 10, rue d 'Enghien. _\

 r 

(3207) . 

(5IÎ7) 

j GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PED COUTECSI 

ptr le traitement du Docteur 

j Médecin de U Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hftpitatu de la Tille de Parii, pr» 

feaienr de médecine et de botanique, honori d« mé-
daille» et récompenses national». 

Bue Mont orgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

. T&ilfnfBHT PAR COBRESPONDAACI. (Affr 

MAISON VICTOR CHEVALIER FILS 
BAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires; DOUCHES H 

PLUIE s'adaptaut à toutes les baignoires; BAIGNOIRES ordinaires; CYLINDRES sa'u 

répandre d'odeur; NOUVEAUX BAINS DE SIÈGE et BAINS DU PIEDS avec ou sans ir-

rigation. 

A la fabrique, chez CHKV «I.IKU f!I« 232, place de la Bastille, où l'on 

trouve tout ce qui a rapport au CHAUFFAGE , à I'IIYGIÈNE et à l'ÉcosoiliE 

DOMESTIQUE. — Dépôt, 140, rue Montmartre. (5210; 

ftiii publieaiion légale des Actes de Société est obligatoire pour l'aunée 1851 dans la «AZETTE DES TRIBUS!AUX • 1.E DROIT et le «lOUBSIAIi CiÉXÈRAla D'ABWBCBES. 

SOCIETES. 

D'uu jugement rendu par le Tri-
nunal (le commerce de la Seine le 
vingt-cinq mars njHhuit cent cm-
quante-ûn, enregistre, 

Il appert : 
Que la société, formée en nom 

collectif pour l'exploitation rt une 
TjlKinnacie dont le siège était a Fa-
ïis rue Saint-Honoré, 354, entre M. 
Antoine MOUSSU, pharmacien, de-
meurant à Paris, rue' San̂ Hwtto-
ré, 354, et M. Edouard IlESCAMPS, 
demeurant à Paris, rue de tcole-

de-Mcdecine, 2, 

A été annulée de fait, et que les 
parties ont été renvoyées devant 
arbitres-juges pour la liquidation. 

(3194) 

Par acte sous seiiisjs' privés, en 
date h Paris du vingt mars mil huit 
cent cinquante-un, enregistré, fait 
triple entre Victor-Aaron SAINT-
PAUL, changeur, demeurant à Pa-
ris, galerie Véro-Dodat, 34; Mardo-
cliée-Fernandez SOUKDIS, changeur 
demeurant à Paris, galerie Mont pen-
sier, 25; Auguste-Aurèle-Node LAN-
GLOIS, changeur, demeurant à Pa-

ris, place de laliourse, 27; 

Les modifications, suivantes ont 
été apportées à l'acte fait triple à 
Paris le vingt décembre dernier, en-
registré, et constituant une sociélé 
en nom collectif entre les sus-nom-
més pour le commerce du change 
des monnaies et l'achat des matières 
d'or et d'argent, sous la raison so-
ciale Victor SAINT-PAUL et C', dont 
le siège était établi galerie Véro-Do-

dat 34 t 
A' partir du premier avril pro-

chain, le siège de la société Victor 
SAINT-PAUL et O sera transféré 
boulevard Montmartre, 2t. 

En cas de dissolution delà société, 
pour quelque cause et à quelque épo-
que que cesoil, M. Saint-Paui aura la 
faculté dc conserver ledit bureau de 
chan"e, le Ihatériel servant a son 
exploitation, la clientèle y attachée 
et la jouissance des lieux, dans le 
cas ou une location serait consentie 
soit à la société, soit à l'un des as-
sociés, à la charge par lui de tenir 
compte de la valeur, a due d ex-
perts, du matériel industriel évi-
tant au jour de la dissolution. 

Pour extrait: 
V. SA1NT-PACL. (3102) 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Pans le vingt 
mars mil huit cent cinquante-un, 
enregislfé a Paris le premier avril 
delà même an née, folio 22, vçiso, 
case i, par Delcstang, au droit de 
cinq frtuic» cinquante eeutimet,,11 u 
été Tonné entre M. Leopoh.-llenri 
HEMEK, négociant , demeurant a 

Paris, rue Richer, 26, et le comman-
ditaire dénomme audit acte, sous-
cripteur de quatre aclions de deux 
cent cinquante francs chacune, ain-
si que toutes les personnes qui de-
viendront souscripteurs ou cession-
naires d'actions de la présente so-
ciété, une société en nom collectif a 
l'égard de M. Herzer et en comman-
dite à l'égard des propriétaires d'ae-
tions, sous la raison sociale H. 
HERZER et C', et sous iadénomina-
i ion de Compagnie générale pour 
l'entrelienet la réparation des toi-
tures et ieur assurance contre les 
dégâts, dont le siège étabii îi Paris, 
rue Richer, 86, pourra être transféré 
ailleurs, mais à Paris, seulement, à 
ta volonté du gérant. M. Herzer sera 
seul gérant et aura seul la signatu-
re sociale ; il sera seul garant des 
engagemens delà société. La durée 
de celle sociélé sera de dix années, 
gui ont commencé le vingt mars 
mil huit cenl cinquante-un pour fi-
nir le vingt mars mil huit cent soi-
xanfe-un. Le capital sociales! fixé à 
la somme de un million représenté 
par deux séries d'actions : la pre-
mière composée de cinq cents ac-
tions de cinq cents francs chacune, 
la deuxième de 1rois mille actions 
de deux cent cinquante francs cha-
cune, desquelles aclions quatre-
vingts à cinq cenls francs sont allri-
buées audit sieur Herzer, comme 
fondateur de la société donl il s'a 
git, et le surplus forme lacomman 
dite. (3193) 

la société; 
Que la société a commencé le 

vingt mars mil huit cent cinquante-
un, et Unira le trente-un décembre 
mil huit cent cinquante-huit, sauf 
les cas de dissolution avant terme, 
prévus dans l'aete. 

Pour extrait : 
GOBEFROY. (3190) 

Elude de M" P1CARD-M1TOUFLET 
avoué, rue des Moulins, 20. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris, du vingt-neuf mari 
mil huit cent cinquante-uiP, cure-
gislré à Paris, le même jour, folio 
190, verso, cases 3 et 4, par Deles 
tang, qui a reçu cinq francs cinquan-
te centimes pour droits, 

il appert : 
Qu'une sociélé a été formée entre 

M. Louis-Ernest GOUEFRO V.demeu-
ranl à Paris, rue Richelieu, 85, et 
une personne dénommée dans l'ac-
te, en nom collectif à l'égard de M 
Godefroy, et en commandite à l'é-
gard de l'autre associé, sous la rai-
son sociale : GODEFROY et C' ; 

Que l'objet de cette sociélé, dont 
le siège est à Paris, rue Richelieu, 
85, est la confection et la vente des 
chemises d'homme, et généralement 
de tous uhjets de toilette pour hom 

me ; 
Que M. Godefroy, gérant respon-

sable, est seul autorisé à signer 
pour la société, et .'administrer les 
affaires sociales, qui doivent toutes 
être fuites au comptant ; 

Qu'il lui est Interdit de créer au-
cun hillel ou lettre de change, et 
infime de faire traite, si ce n'est poul-
ie reccivremeiit des sommes dues a 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris du vingt mars courant, 
enregistré le vingt-deux dudit, 

11 appert. : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif, entre t* M. Pierre-
François-Amand LECONTE, ancien 
fabricant de papiers, demeurant ci-
devant à Linas, et actuellement à 
Paris, rue Chariot, 16 , et 2» M"» Ma-
rie G RUEE, veuve LECONTE, mar-
chande de papiers , demeurant à 
Paris, rue Chariot, 16 ; sous la rai-
son sociale : Veuve LECONTE et tils, 
pour faire le commerce de mar-
chands de papiers pendant un délai 
de huit années, qui commenceront 
;\ courir le premier avril prochain, 
pour finir à même époque dans huit 
années, 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, de laquelle il ne 
pourra faire usage que pour les af-
faires de la sociélé. 

Le siège de la société et établi à 
Paris, rue Chariot, 16. 

Dont extrail : 
A. MOS .xiER. (3186) 

socies. 
La commande! e est de traité-deux 

mille francs, elle sera fournie im-
médiatement en espèces et mar-
chandises. 

La société est formée pour hiril 
années, qui ont commencé le quin-
ze mars mit huit cent cinquante-un, 
pour finir le quinze mars mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
SCHAYÉ. (3189) 

Etude de M" SCHAYE, agréé, rue du 
Faubourg-Munlinarlre, lo. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le vingt-su mars 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, 

Entre: 
i» M. Raoul MEALIN, négociant, 

demeurant à Paris, rue Pigale, 66 ; 

2» M. Céiesiin JOGUET, négociant, 
demeurant au Puy (Haute-Loire); 

3° Et un eommaiiuilaire dénommé 

audit acte ; 
11 appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif à 

l'égard de MM. Méalin et Joguel, et 
en commandite à l'égard de l'autre 
contractant, a été formée cuire les 
parties sus-nommées; 

Que la sociélé a pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de dentelles, 
situé à Paris, rue du Sentier, 28, où 
sera le siège de la sociélé ; 

Que la signature et la raison. so-
ciales sont : JOGUET et Raoul ME A-
LliXÎ. 

Les deux associés eu nom collec-
tif géreront cl administreront la so-
ciélé ; Us auront l'un et Paul relu si-
gnature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les affai-
res de la sociélé, à peine de dom-
mages-intérêts et de nullité, tant a 
l'égard des tiers qu'à l'égard desas-

tude de M» PICARD MITÔUFLET, 
avoué, rue des Moulins, 20. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale ;\ Paris du vingt-mars mil -huit 
cent cinquante-un, enregistré à Pa-
ris le vingt-deux mars mil huit cent 
cinquante-un, folio 200, verso, case 
5, par d'Armengaud, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits; 

11 appert: Qu'une sociélé a été for-
mée en nom collectif à l'égard de 
M. Maurice SCI [LESINGER, proprié-
taire, demeurai! i à Paris, rue Laf-
fitte, 1, et en commandite à l'égard 
des autres parties contractantes, 
ayant pour objet l'exploilaliou de la 
correspondance entre, les diverses 
conlrées de l'Europe et de l'Univers, 
et notamment de la correspondan-
ce électro-télégraphique ; 

Que la société prend la dénomi-
nation d'Office télégraphique; que 
son siège est à Paris, rue Lalfttle, 1, 

et quêta raison et la signature so-
ciales sont : Maurice SCHLES1NGER 
et O; 

Que la durée, de la sociélé a été 
tixée à dix aimées, qui commencent 
à courir le deux avril mil huit cent 
cinquante-un, pour finir le deux 
avril mil huit cent soixante-un, sauf 
les cas indiqués dans l'acte où la 
dissolution de la sociélé serait pro-
noncée avant ce terme; 

Que le fonds social se compose de 
la somme de cent vingt mille francs 
fournis, savoir : qualre-vingt mille 
francs par M. Schlesinger, et qua-
rante mille francs paries cominau-
dltaireé: mais aveccellc réserveque 
la moitié seulement dudit fonds so-
cial sera exigible de plein {droit, cl 
que lorsqu 'elle sera épuisée M. Schle-
singer et les commanditaires au-
ront le droit de provoquer la disso-
lution de la société ou cie pVéndrè un 
nouvel engagement de verser la se-
conde moitié du fonds social, enga-
gement sans lequel celle seconde 
moilié ue pourra Être exigée ; 

Que la sociélé esl administrée par 
M. Schlesinger, son directeur-gé-
rant, lequel a seul la signature so-
ciale, d-inl il ne peut user (pie pour 
les affaires de la sociélé ; 

Qu 'il esl interdit au gérant, de 
faire aucune affaire autrement qu'au 
comptant, et qu'il ne peul l'aire au-
cun emprunt ni créer pour les be-
soins de la sociélé aucun billet ou 

lettre de change sans l'autorisation ' 
de l'assemblée générale des associés. 

Pour extrait : 
Maurice SCHLESINGER. (3191) 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin, 67. 

Suivant acte sous seing privé, faii 
(touille à Paris le vingt-neuf mars 
mit huit cent cinquarile-un. enre-
gistré à Paris le premier avril, par 
dé Lcstang, qui a reçu dix francs 
Irenle-quaire centimes, il résulte 
que M. Jean - Pierre GRÏSON, fa-
bricant de chevreaux, moutons, 
agneaux de toutes couleurs, lisses 
et dorés, demeurant à Paris, rue 
Corbeau, 25, et M. François HENNE-
QU1N, commis négociant, demeu-
rant à Paris, rue Corbeau, 25, se 
sont associés pour exercer ensem-
ble le commerce de ta vente et fa-
brication des chevreaux, agneaux, 
moutons de toutes couleurs, noirs, 
lisseset dorés, etc. La sociélé a une 
durée, de onze années, à partir du 
premier janvier mil huit cenl cin-
quante-un; le siège social esl rue 
Corbeau ,-25; la raison sociale est 
GRÏSON et HENNEQUIN ; l'apport 
social esl de quaranle mille francs, 
chacun pour moilié; les bénéfices et 
perles seront supportés par moitié. 

Pour extrait : 
FILLEUL . (3187) 

Etude de M" Victor DILLA1S, avocat-
agréé au Tribunal de commerce, 
rue Saint-Marc-Feydeau, 30, à Pa-
ris. 
D'un acte sous signatures privées, 

l'ait double à Paris le vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-un, 
enregistré, a été extrait ce qui suit : 

La société en participation qui 
existait entre M. Arthur JOHNSON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Clichy, 52; 

Et M. Mathieu HODET, fs'oprié-
taire, demeurant àMoulède, com-
mune, de Saint-Saturnin (Charente), 
pour la vente à Paris, pur les soins 
de M. Johnson, des eaux-de-vie pro-
venant des propriétés de M. Malhieu 
Bodel dans le département de la 
Charente', est el demeure dissoute î 
partir dudit jour vingt-cinq mars 
mil huit cent einquante-un. 

Les parties s'étanf réglées sur 
leurs comptes respectifs, il n'y a pas 
lieu à la nomination d'un liquida-
teur à la liquidation de ladite so-
cieléen participai loo. 

Pour extrait : 
V. DlLLAlS. (31S8) 

gratuitement au Tribunal commu-
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Uquidatioais j»sii<-iaii'(>s. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1818). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Seul invites à se rendre an Tribunal 
de commerce de Vuris, salie des a\-
semblees des créanciers , il/j'J. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur DE BECHENEC (Hippo-
lyte), négociant - escompteur, rue 
de la Bruyère, 18, le 7 avril à 3 heu-
res (N" 44s du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics el délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur futilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent, prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

TiilBL'NAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

Faillîtes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers _• 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOHEL (Auguste), di-
recteur d'assurances maritimes du 
Bureau Injégritas, rue de, Provence, 
45, le 8 avril à 9 heures (N» 9840 du 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle .11. le Juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination île nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseraens de ces faillites n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
uiellre au greffe leurs adresses 
alin (l'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VKIllFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BEUDON. ( Alexandre-
wnest), tan. de couvertures, rue 
si-\ iclor, ici, le 7 avril -\ u heures 
(N» 9800 du gr.); 

Du sieur MENANT (François-Jo-

seph), limonadier, rue Aumaire, 48, 

le 7 avril à 10 heures 1T2 (N° 97S8 du 

gr.); 

Du sieur FOLL1ET (Pierre), nour-
risseur, à La Chapelle-St-Denis, le 
8 juillet à 9 heures (N° 9738 du gr.); 

Du sieur KORSAK (Casimir), ane 
dessinateur pour les manufactures, 
rue Mazagran, lo, le s avril à 9 heu-
res (N» 9700 du gr.); 

Poar être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aHinnation de leurs 
créances: 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS . 

Du sieur PASQUIER, négociant, 
rue du Faub.-Poissonnière, 25, le 7 

avril à i heure l [2 (N" 8S45 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de lu faillite et déli-
bérer sur la formation du coneordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déelarre 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE, 

Du sieur LABENSKI (Jean), fab. 
d'appareils à gaz, passage du Sau-
mon, le 8 avril à 9 heures (N° 9696 

du gr.); 

Po«r reprendre \la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou plis-
ser à la formation de l'union, et. dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les wéanciersel le failli peuvent 
prendre au greffe Communication 
des compte et rapport des syndics. 

UNION. 

Messieurs les créanciers de dame 
veuve V AN-N EN Y E 17, ( Eugénie Pra-
che), COlhmjss, en vin», rue de 
la Uuule - Rouge, n. 20, sont In-
vités a at rendre, le* 7 avril à to 
heures na précises, au Tribunal de 
c rce, salie des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
porl des syndics sur l'étal de la 
faillite, s'entendre déclarer en état 
<i' u 1 1 ii i ii , et être Immédiatement 

consultés tant sur les fait» * 1 

gestion que sur l'utilité dumairtj 
ou d-i remplacement des synmw 

Il ne sera admis que le» M» 
eïers véritiés el allirinés, ou um * 
seront l'ail relever de la dechean* 

Les créanciers et le failli : 
prendre au greffe coinuimiia» 
du rapport des syndics («*•■•• '< 

gr.). 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et*»* 

du sieur RAUBY (Victor), /«MÇ 

pareils à gaz, faut). Sl-Ma*»; 
peuvent se présenter eba 
val-Vaucluse, syndic, rue W»v_ 
aux-lielles, 5, pourtoiicherJ» ^ 

demie de 2 fr. Si c. >[ *J± 
deuxième et dernière rèpaw 

(N" 8509 du gr.), 

di^slê ŒM 
md de vins, iteftffj 
présenter chez M. Hue , «WgJ 

auê 6 Voùrtou,' crù« 
delfr.esc. p.. 100. deux»* 

nicre répartition (N" «« ' 

ASSEMBLÉES DU 
3 AVRIL m 

raetO,"»* 
NEUF HEURES : GlIgellKL, 

de bois.redd. de coi f-
 w

i 

UNE HKURE : Grelet, teW" 
meublée, clôt. . t,oU ] Sn»'' 

TROIS HEURES t 
synd. - Renault, epiM^^ 

Séparation*' 

entre Marie-
François-Louis MOro^^ 

rue de Parme, f. - 11 

Croisette, avoue, 

Jugement 
entré" 

de twissj&e. 
...Marguerite- .'/[-jî. ^, 

POUL1N et Louis P^LV* 
ris, rue d'Enghien, »«; 

avoué. 

S»ecc « et .ni»»'"'" 

. Du 31 mars
 i

^'<f{oi>^M
i> 

MUT, .>* «■—» - „ nfl «i 
M. Despeaux, «-in»'^ 

12, 

ruedVs"Mathurinj|. 

louibicr, 13 ans. 
j. _ simcYeu \e r 

li'Orléans, i ,3. 

Enregistré à Paris, le Avril 1831, fi 
Rùvu dmii frauci vijgl miim 

IMPHlMEfUÏS h&lk. GUVOr, HUE Ntel)VE-DE8-MATMlU»W««. 18. Kg alisatiou de la '.iguature 1
 ut

. 
t mtire du il arroBai***" 


